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-APPROBATION

Lsf idées émiises, les rc'formets preé-
mnées par 'Eclo des Tribunaux," sont

généaleentbien accueillies parmi les
membres du Barreau et parmi le public
et dauns la presse.

Leýs chiangements suigg(r(és a la loi
relat ive à1 lit saisie des melubls par notre

<orrsl)andat .1acqiies, omit été approui-
vés par dlbeiis(e nos cimfréres dlaits
(les ltrsflatteuses (liii nous sont par-
v(ýlflleS.

M:tlliviumeuselieit il séatglisséb dans
ltt 1VCl question1 d1es fautes <le colin

po-lutioli dont nous 1ie soutuinIes pas rffs-
luonsalîles, mais la t enenu- de l'art lele al
reniconitréý une foule d'adhé-sions.

I >&Vlis que muon1S avons (lmnand(e l'éta-
lissenient (le maisons de refuge pouir
les neesttxet les ivalides, plu.NIirs
grand,, journaux d10 Montréal ont t'nt-

b)oité le ilts et approuvé le ptrojet.
L'abolition de la1 cour deý Révisiou,

n n, autre ré formie qui s' i mpose, a. étéý de-
nndedans nosfl colonnes, et nouls sont-

mue., heureux (le (lil-e que le changement
si ggéré a (cté bieýn reçu~ pariai la miagî,s-
tra tuire. Un juge de la Couir dlu bance(le

la Reine a manifesté son approbation
île la poSitieu Prise par notre puhlcla-
tion. Il verrait avec plafisir le projetde
venlir loi, nioniobstatntle surcroît d'ouvra-

ge que cela occasionnerait pour les sa-
vants juges du plus haut tribunail <le la

Quant aux honorables juges de hi Cour
suéiuequi sont obérés par l'accu-

mnutation des affaires judiciaires qui res-

sortent (le ce tribunal, la plupart ap-
Pîrouvent notre sugge-stion et soupirent
après cette réforme.

Il nous fait labisir de voir que nous

rencontrons les vues de la Magistrature
et (lu Barreau, et que le, Public Fe mlonl-
tre sympa thique a no-, projets et iL nos
idèvs.

AN APPEAL
To the English members of the Bar

Ant enuluent lawyer of Eniglish lait-
guiage, who bas shawn a dOep and coim-
tant interest in our publication, Wrote
to us latoly about the varions ways by
whiell the ngîhmeinlers of the Bar-
(0111( hielp lis. is-t of ail was to senld
10 our printing offices thieir factumns.
We a.re all oudl'a. m eiier liu
the siloirtest. îlelay tut' 111051 ext ensive
or' conupiilite jobs. Our î>riecs eail <'outm.
pare1 W1.i tiiose ellarged ls'ee.By
s0 (ling our Eugllshi confi-eres woil, ln
1hw saillue tinuie, draw a l>eelit and give
Io a legal organ a subs)tanltitl hell).

Ce mGoený ilgénieux et très pratique
de nous aider, nous le reeoiiuîuanrdonis
aussi lit nos confrères <le langue frant-
eaise. Si nous n'étions pas en inesure
d'excuter avec soin et rapidi!té tous les
travaux dI'iprimerie'(, petits ou grands,
nouIs nouls contenterions de r~emiercier
notre amni dle sa bonne pensée. Mais
l'atelier miis à notre dispoeition est l'un
dles Plus considérables et peut-être lt'
mimeux ouitilé (le la ville.

E4sîs.rons que( e double appel sera
fructueux.

La Direction.

Lisez les "Causes Célèbres", que nous
reproduisons à la fin de ce numéro.
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QUESTIONS IMPORTANTES
La cause de la "Reine vs Daigneau",

qui vient de se terminer, en cour d'as-
Sises, à ,Sherbrooke, par un verdict d'ac-
quittement, a donné lieu 4 des incidents
du plus haut intérêt.

T

En premier lieu, la défense a deman-
dé que l'acte d'accusation fût mis à
néant, paree qu'il avait été rapporté par
un Grand Jury composé de onze mem-
bres, au lieu de vingt-quatre, comme au-
trefois. Elle a soutenu que lit constitna-
tion du jury forme parfie de la procé-
dure criminelle et qu'elle est du ressort
exclusif du Parlement fédéral. Or, la
législation fédérale de 1894,entrée en vi-
gueur le 1er janvier 1895, n'a nullement
modifié la constitution du jury. Elle a
tout simplement décrété que sept
grands jurés peuvent rapporter un acte
d'accusation comme bien fondé, dans
toute province où le tableau des grands
jurés n'excède point le nombre de
treize. Evidemment, cette législation ne
s'applique qu'aux provinces créées par le
parlement du Canada depuis 1867. Daas
la province de Québec, le nombre des
grands jurés ne peut être modifié que
par le Parlement fédéral. Si la Législa-
ture provinciale pouvait en réduire le
nombre, elle aurait également le droit
d'abolir le Grand Jury. Peut-on série',-
sement prétendre qu'elle possêle ce
pouvoir ?

Il s'ensuit donc que la Législature
provinciale de 1895, aux fins d'amender
les articles 2650 et 2652 S. R. P. Q., est
évidemment "ultra vires."

M. le juge Lemieux a décidé que, les
deux pouvoirs ayant légiféré, après s'ê-
tre concertés au préalable, la question
se trouve réglée.

Si la constitution du Grand Jury, a-t-il
dit, forme partie de l'organisation du
tribunal, c'est la province qui a juridie-
tion ; si, au contraire, le Grand Jury est
partie intégrale de la procédure crimi-
nelle, alors c'est le pouvoir central.
Dans un cas comme dans l'autre, a-t-il
ajouté, la législation introduite a eu son
effet.

Cet argument est boiteux. C'est tour-
ner dans un cercle vicieux. Le Parle-
ment fédéral "n'a point réduit" le nom-
bre des grands jurés par sa législation
de 1894. Il a tout simplement déclaré
que, dans les provinces où le Grand Jury
est composé de moins de treize miem-
bres, sept d'entre eux pourront agir.

Pour trancher la question, il faut donc
décider si c'est la Législature provineia
le, ou le Parlement fédéral, qui est re-
vêtu par la constitution du pouvoir de
modifier la constitution (lu Grand Jury.

Or, poser la question, c'est la résou-
dre. La Législature provinciale pourrait-
elle abolir le Grand Jury ?

II

Une autre question importante a êté
soulevée.

Lors de l'enquête du coroner, tenue à
Magog, le 3 mai dernier, sur le corps de
la victime, l'accusé, alors, prisonnier,
avait été interrogé par le coroner, et sa
déposition prise par écrit. Au cours du
procès, la poursuite a voulu introduire
cetie déposition. La défense s'y est ob-
jectée, s'appuyant sur le jugemen't de
la Cour d'appel, dans "Regina vs Viau,"
etc. Cette objection a été maintenue.
Mais, quelques jours après, le prison-
nier ayant jugé à propos de donner son
témoignage, la poursuite a profité de
son contre-interrogatoire pour faire ad-
mettre cette déposition et le tribunal lui
a donné gain de cause, pour le motif que
l'accusé devenu témoin doit être traité
comme tout autre témoin.

Sur ce point encore, Il semblerait que
cette décision tourne dans un cercle vi-
cieux. D'après la loi touchant la preuve,
en matière fédérale, l'accusé qui devient
témoin doit répondre à toutes les ques-
tions, mais on ne Peut se servir de ses
réponses dans une poursuite criminelle
prise ensuite contre lui de ce chef. Or,la cour du coroner est une cour crimi-
nelle et d'archives, "a court of recordî.'
On ne pouvait donc se servir contre l'ac-
cusé, lors de son procès, des réponses
données par lui devant le coroner. Ceci
semble élémentaire, maintenant, sur-

tout après le jugement ci-dessus, et aus-
si celui (le M. le juge Wurtéle, dans
"Regina vs Lalonde," ainsi que celui de
la Cour d'appel d'Ontario, dans "Regila
vs 1-iammond."

Si l'on ne peut se servir de la dépOsi!-
tion de l'accusé, donnée levant le coro-

ner, comme preuve de ses aveux polir le
faire trouver coupable, comment pour-
rait-on légalement s'en servir, coimne

preuve de ses contradictions, afin d'oii
tenir un verdict de culpabilité contre
lui ?

L. C. B.Sherbrooke, 20 octobre 1898.

A PROPOS D'UNE CLAUSE
de la charte municipale

Le projet de charte nouvelle pour la
cité tde Montréal, actuellement à l'étu-

de, parle, au chapitre VII, des Recorders.
La fin de la deuxième clause se lit
comme suit :

"Le traitement de chacun des dits re-
corders ne sera pas moins de $3,000.00,

ni plus de $4,000.00 par année, payable
mensuellement par la cité.

"-Si un recorder de la cité de Montrél.,
après avoir agi comme tel durant quiin-
ze ans, se démet de sa charge, on si, du-
rant l'existence de sa charge, il devi"it
affligé de quelque infirmité permanente
qui l'empêche de remplir ses fonction,.
la dite cité lui accordera une peisi)n
égale aux deux-tiers du traitement qu'il
recevait, au moient tde sa démissiou,
et cette pension, qui commencera limllé-
diateeient après sa démission. fui sera
servie sa vie durant, comme pension "in-
saisissable." Les dispositions de cette
section s'appliqueront à tout recorder eI
office au moment le la mise en, vigie ir
de cette loi."

Pourquoi la pension de retraite du re-
corder serait-elle insaisissable ?

Pour le mettre à l'abri de ses créani-
ciers ? Mais pendant quinze ans, il a re-
tiré de la cité un salaire minimum de
$3,000.0o par année et il n'a pas payé
ses fournisseurs !

En France, un traitement de 15,000
francs ferait se pâmer d'aise et de con-
tentemenlt des magistrats d'une juridic-
tion plus élevée et plus étendue.

Il faut bien remarquer que le recorder
n'est pas tenu, comme un ministre, de
payer des frais de déplacement assez
onéreux et qu'il n'a pas, comme le maire
de Montréal, à défrayer tie ses honorai-
res d'or'ice, le coût de bals et (le récep-
tions. S1l a vécu sagement, son traite-
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mient a dû lui suff ire pour solder ses dlé-C R E A L D O C R A C
pess;s'il en a agi aur uetre lue Noloaine u

nie li doit aucuine protection aur u osregrettons qu'en aeleduD

celle accordéCe aux simples eito-enls. correcteur régulier d:es épreuves de no-I

Franchîemfent, ce n'est pas lorsqu'il es tre journal, son reiuipla(:aiit ait cru de 9 :I

fortement question (de renidre les salai- 1 orgl n e )iae l alt

res dles emîployés fédéraux saisissabb voi tcoeri.ge sy or d une desdelaret

qu'on devrait songer a Créer une pareille <le (]nt ", que ILe nianlu-crit nie Conîtenait cé ur iv ±
loi d'excepîtioni. Tous les biens d'un 'l_ lpas, dans la premiière ligne du deuxjime

biteur sont le gage comln"""' de ses cén- a 1'fléa.

cier. (C. C,.) Pour se départir de cette ré- Nous regrettons sincèremnent Cette et- A

gle, il faut dles r'aisons muajeures, raisons r<'ur que,, duirse nul ni'a dûl attribuer Ph. Beaudoin, Notaire
qui, suivant nous, n'existent pas dans le à M. (llobensky.

Cas actuel.* *

Qu'un père de famille, ayant, par son Les avis, régleinents et résolut ions du

traailard, aass de éooies, sti- Coniseil municipal (le Stainil,éon (le Staný

pubquelefrut u ss abeurs sera Coni Ioncmté le Djorchiester, serontù il'a- La Table dont voici le titre n'est pas.

sacré el mettre se enaît -ioige venir puluiés Vil lanîgue frn:ieseule- comme on pourrait le supposer, une simple

Fabr, ili q1'il ue C 111111.répi4ition (les chiffres dlons par les Cein-

Fabr dubesdb,<i1i~ lu<~îîetpi ~eîîîîîîmissaires (Jans leur rapport et dans le projet

qu'il a péniblement amssie <devra pas Il eni sera ainsi pour les ordilnnalices dii Codle de Procédure. C'est un travail per-
tolmlber enitre les mainsdsuis peu dul conseil dles canlins-unis de Ilartwell sonnel, qui a exigé une étude approfondie

1,:I- et Prstn, Cmté(le abele.des dJeux codes, ancien et nouve.iu, et un

scuplexlat Chose se conçoit lÏ~ - r'tî,<nt l îîel examen attentif de chaqum article pour an

fectieli d'un père est Justifiable de0 Preu - noter l'accordl out le d(esaccord, ainsi que du

dre de<s mnesures atfin de garantir ses enl- l'a Cour (IL cireluit, d an s et pour le rappo lesCmmsare oremttee

fants dle lit Miisère, lorsqiî'l serai (le- Ceomté de Belcmsi.siégera doréna. corrélation avec le nouvel ordre d'articles et

celiu das 11 tobe.v:înt, à K-tint-R,9aplîni3l, où se tient îe bu- de clîa1 iti as.

reendut dansl lall t<>iit 
Cet examen a fait voir un grand nombre

'M~ais îa pension de rerie<'nfn- reu d'enr'egis;treluent (lu1 Comté dlisde rapproich-menis et de divergences qui ne

tionnaire, si haut placé qu'il soit, nle toml- h<' prtintempls dehnnwr sonit meiiionii4s nulle part ailleurs, et fait

be pas dans cette catégorie. To't,, les ci** découvi ir quelques i rreurs qui ont été sei-

toyris sot npels 4L pverleu qute- La législaturie est coiivýoquée'ý( pourl 1-9 gneusement cor-igées.

toynssot pplésà ayr eu qute 2l ~îîîî'o î<cain. Les m-mlres (lu barreau comprendront

part. (le cette pension. Croira-t-On qu'in * par là l'iitilit d'avoir auiprès d'eux cette

Citoen onsntiaitvolontiers îu pîY.r On annence pour miardli prochain, le 'l'aîble de Concuirlance, qui leur èvite l'ennui
citoen cnseititlitde longues rechercaes pour trouver les

sa part coiitilutive, s'il était lu i~n~ maîriage de M. L. C'onradl Pelletier, (1.,textes à comparer et lus raisons données par

<han1s l'iîîîîîssib)ilité de retirer dui pe.i- et ex-Mq. p., Lit Lp.rel, lle Reol(ir- les Commissaires à l'appui des modifications

sionnîuite le mnit.itqi ii5iii é e iled .l oar oire < ~ et des udispesitions nouvel les qu'ils ont intro-

gitituienielit dû ? G. il ii. Cette 'l'able, nécessaire pour l'étude du
Code luii-même, l'est encore plus pour l'étude

Les 'eantons unis <le wabassee, l)id- des rapports judiciaires antérieurs à l'année

Décisions Judiciaires concernant lce- et B<utbilier, dlans leý comtfé d'Otta- 1893. En trouvant dans ces rapports l'arti-
les lournaux wa son 6,1196se munîicip)alité scoliaire cie sur lequel la décision est fondée, la 'l'able

1 'Touite peorsonne opl retire réuit'sons le nom (le Notre l)iîe dlu Ponît- ('cn~ a i)iîiqelatcecrapn
ilant (lu nouveau Codle, ea sorte qu'il devient

naeunt lun journal du bureau de Poste, Maini, cette érection ilie <i effet que facile de constater si le précédlent est encore

qu'elle ait souscrit ou1 11oi, que ce Jour- le liir juille.t pi'ociaiii, lP99. applicable ou s'il n'y aura pas lieu à un

nI soit adre»,,sé û. soni nom1 ou -à celui **achangement de jurispruudence.

d'unaute, st espnsale u pien(ý!t. he .11 Scneier it oill)llly .1 Le Code de Procédure n'est plus étudié

d'unante, st espnsnde u piemnt. 'lit Gai Sliiei<ei'OitCoîpan, aseulement par les mt nîlres présents ou futurs

2o T.oute personn lii qi reliv<ue un1 jour- é4é incorpor<>é parii lett res liin en5<1 du barreau ; le cours tiniversitaim y astreint

ualesttenu de payer touts les arréi'i <ltdu7oobeoun, les étudiants en droit et e'n loii également.

quel ot u otabonnemient, autre- * sLas notaires pratiquants l'étudient, non seu-

qu'll doit surnia Aui: Con:,iicro lainent dans la partie relative aux procé-
rulent, l'éditeur petit continuer à le li TeCona tCoalninrp-dures non contentieuses, qui est plus exclu-

envoyer Jusqu'à ce qu'elle ait payé. Dans 1-éo le même jour, a piour un (le ses buts sivi ment de leur ressort, mais dans son

ce cas, l'abonné est teul de donner, en dle eoad'uire des écoles (l'art et en géné- entier. is trouvent dans la partie se rappor-

outre, le prix de l'abonnemielt jusqu'au ri'l d'encourager l'art Itant au contentieux plusieurs dispositions
nécessaires à la rédaction des actas :qu'il

montetnt du paiemenit, qu'Il ait retiré ousuffise de citer la; clause d'insaisissabilîitA, les
non le journal dul bureau le Poste. offres réelles, les rappor-ts de praticien, les

3o Tout abonné peuit étre poursuivi DECISIONS expertises, les arbitrages sur compromis ; et
sur toutes ces matières la Table donne des

pour abonnement dans le district où le Pratt vs Prt.renseignements importants.
joui ni se pubilie, lors mêmie qu'il <lee- Le volume contient de plus un tableau

reatà de etie elee l e Motion pour suspendre l'exécution dlu classifié îles délais de procédure, tant au non
rerit de Cetaies (l liuesde etjugement ordonnant le paienient d'une contontieux qu'au contentieux. Ce tableau

endroit. réunit sous un même titre les divers délais

4oeIJes tribunaux ont décidé que le tait alietie disséminés dlans le Code sur la môme procé-

de retirer un journal du bureau de Poste, La couir permet l'inscription de la caît- dure devant les différentes cours et en ma-

ou de changer de résidence et de laisse se au 3 novembre, mais refuse la sus- tières sommaires, avec renvoi à l'article qui
acuulr nuéosàl'ninn iesondmade fixe le dplai.

acmlrles nmrs-laninepnind adé.Le texte est en caractères clairs, comme il

adresse Constitue une présomptioni et convient à un ouvrage de référence, permet-

une preuve l"prima d~ri'<'intention de, Lisez les "Causes Célèbres", que nous tant d'y faire les recherches promptement et

fraude. reproduisons àt ta fin de ce numéro, sans fatigue.
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JURISPRUDENCE
Un Jugement Intéressant

Les messieurs de Saint-Sulpice ont
loué à des citoyens de Montréal, la baie
nommée: la grande baie di Lac des
Deux-Montagnes. Les loca taires, au
nombre desquels on remarque MM. L. r.
1Forget, Abbott, MeLaughlin, ont placé
à différents endroits, auprès de la baie,
des avis défendant l'entrée, la chasse et
la pêche sur la propriété louée.

M. Joseph Repentigny dédaigna de se
soumettre à cette défense.

Il s'ensuivit une poursuite intentée au
nom de M. MeLauglin.

Le jugement suivant, rendu à Sainte-
Scholastique, par les juges de paix Jos.
Langlois et F. Raymond, intéressera nos
lecteurs et leur prouvera une fois de
plus que le peuple n'est pas disposé à
se laisser priver de ses droits sans re-
gimber efficacement.

(L'Avenir du Nord.)

Canada,
Province de Québec,

District de Terrebonne.

SESSION DRS JUGES DE PAIX.

Présents : MM. Jos. Langlois et P.
Riaymond, JJ. P.

Daniel MeLauglin,
vs

Joseph Repentigny,

Plaigna nt,

Défendeur.

La Cour, après avoir entendu les par-
tics par leurs avocats respectifs, enten-
du la preuve, examiné les pièces pro-
dultes et délibéré.

Considérant que, d'après la preuve
faite, l'endroit de la Grande Baie du
Lac des DeuxtMontagnes, où le défen-
leur se serait trouvé faisant la chasse,

fait partie des eaux d'un fleuve ou riviè-
re navigable et est propriété du souve-
rain ou gouvernement de ce pays et n'est
pas une étendue d'eau que formerait un
cours d'eau privé qui s'élargirait à son
confluent, et partant n'est pas une pro-
pîriété privée ;

Considérant que les titres de conces-
sion et de location subséquentes ne font
pas, non plus, voir que aucun gouverne-
ment de ce pays ait jamais traité cette
étendue de territoire submergé comme
terrain séparé de la rivière Ottawa ;

Considérant que notamment le bail
sur lequel s'appuient les locataires ac-
tuels des terrains adjacents à la Grande
Bale et le plaignant ne mentionne coin-
me objet de la location <le de la terre
ferme ou des prairies 4ubmergées,ce qui

ne saurait comprendre le fond de la
Grande Baie, connu do temps iluméio-
rial comme étant un lit (le fleuve ;

Considérant partant qu'il ne saurait
être question, dans la présente instance,
que de la violation d'un droit exclusif
ou privilège de chasse concédé, à l'ori-
gine, par le roi de France, aux Seigneurs
de Saint-Sulpice, que les Messieurs du
Séminaire n'ont jugé à propos de trans-
porter aux (lits locataires qu'avec de
très sévères réserves de toutes garanties
quelconques, en cas de contestation mê-
me de l'existence de ce droit ou privi-
lège ;

Considérant que le défendeur a établi
que le public est, de temps immémorial,
en possession paisible de la chasse dans
la dite Grande Baie ;

Coînsidérant que le défendeur invoque
l'abolition du droit de chasse en ce cas,
comme faisant partie des droits seigneti-
riaux abolis par l'acte de 1854, et que sa
prétention a été soutenue par les Sel-
gneurs intéressés eux-mêmes, lors de la
dite abolition, lorsqu'ils en faisaient
l'objet d'une réclamation en indemni-té ;

Considérant que, sans examiner toutes
ces prétentions au fond, sans adjuger
sur l'acquisition, par le public, d'aucuns
droits par usage ou désuétude et aussi
sans adjuger sur la question de savoir
si la violation d'un privilège de chass-e
peut faire l'objet de la présente poursui-
te pour "trespass," le défendeur invo-
que des titres, appuyés par la preuve, as-
sez plausibles pour le constituer en boa-
ne foi et que, partant, cette Cour 'st
justifiable d'ignorer la présente po ir-
suite ;

Déclare décliner sa juridiction à con-
naître de la dite poursuite et renvoie la
dite poursuite, sauf à se pourvoir de-
vaut une Cour compétente, avec dépens.

C. C. Montréal, 13 octobre, 1898.

Champagne, J.
Hénault vs. Hénault.

Le demandeur, locataire de la défen-
deresse, a loué, pour cinq ans, d'un nom-
mué Taylor, un certain droit de vue sut'
la propriété de ce dernier, àl raison de
trente piastres par année payables semi-
annuellement. Après avoir occupé le
logement de la défienderesse pendant
deux ans, il met fin à son bail, et, enlaissant les lieux, avertit cette dernière
que ai elle veut garder droit de vue sur
la propriété du nommé Taylor pour en-core trois ans, elle devra payer trente
piastres par année à titre de loyer.

Après le départ du demandeur, la dé-fenderesse n'a pas fermé la roisée qu

constitue le droit de vue, et elle s'en sert
encore aujourd'hui.

Le demandeur a payé le loyer du sus-
dit droit de vue à Taylor jusqu'à ce jour
et devra payer jusqu'à l'expiration des
cinq années. Son action contre la dé-
fenderesse est pour recouvrer de cette
dernière dix-huit mois dq loyer, soit
$45.00, temps pendant lequel elle a bé-
néficié du droit de vue.

La Cour décide qu'il n'y a pas de lien
de droit entre les parties.

W- A. BAICEDI
AVOCAT

g7, RUE ST-JACQUES
Batisse Banque du Peuple,

Chambres 69 et 70

J. E. GRAVEL,
COMPTABLE

Chambre 68, 97 RUE ST-JACQUES

Cçmptabilité,
Perception de Créances, Assurances.

Tel. Benl 8190. Tel. Marth. 835.

G. A. MONETTE,
ARCHITECTE .. ET- EVALUATEUR.

Chambre 66,
97, RUE ST-JACQUES, MONTREAL.

0ELLES & UROcHER
HUSSIERS BAILIFFS

Cour Supérieure Superior Court
" Banc de la Reine Ouéen's Bench

Cote Place d'Aies Place d'Armes Hill
MONTREAL.

Achat et collection de Créances et Juge-
ments dans les provinces de Québec et
Ontario.

Pour vos photographies
ALLEZ CREZ

HENRI LARIN
Artiste-Photo

Les photographies qui sortent de cettemaison sont remarquables par leur fini.
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Ventes par le Shérif les moitiés indivises dle dceix lots i'l
Notre-Damie des Neiges, seront vendues

BEA\UCE.-Patric!k Doy-le vs,. Pîtiléas au bureau du shé(rif, à Montréal, le 17

Plante. Le lot No 95A du cadastre de novtntilbre prochain, à dix heures du ina-

la tjaroi.se de Saint-Josephi de la Beau- tin

ce, cetuntanit trois arpents de front sur
deux arpents de profonîdeur, avec niot1i-

1i11 à farinet et autres bâtisses, serat vt'î-

tit à Sainit-Josephi de lat Beatuce, le 17

nuovemubre prochaini, à midi.

PBEl,)FoL.-~Eboiie5er S. Miltinliore.

cultivateur, vs. lieary A. McIGew'aili, abi-
sent.

D'eux nmorceatux de terre avec bâtisses,
dants le canton de Suttea &-eront vendus

à Sint-Aiidrié de Suttoul le 21 .novemibre

prochain, à neuf heures du mtatin.
Benjiiuii HL. Griiies vs. Dainec Elleti

iMcuoNWaii et son é-poux Benjantiti Bî.es-
se.

Les trois quarts intilvIs du quart cest

du lot numiéro trois dants le 10ème ranig

du canten dle Suttenl, arpeatage pu'inii-

tif, seront vendus à Satit-André tic Sut-

toit, le 21 noevembre prochain à dix lieu-

vos (lu matin.

Josephi Poirier, nitécaiiîielil, de Bidtle-

ford, Mailie, Li. U. vs hiétii Bolduc, . du

mlême lieu.
Le lot No 94 du cadastre de la ville

dle Farnhat, avec bâtisses suls-ôràgé-es,
sera vendu, à Saint-Romuald de Fara-

bain, le 19 novembre prochatn, à neuf

heures du matin.

MONTRhEAL.-Lit. banque d'llocîOa-

ga vis. Cbarles Eugène Fournier et Jo-

sepli Alphtoase Iludon.
le. La mîoitié -indivise de <lix lots dc

terre dans la ville de Notre-liante des
Neiges ;

2o. La Moitié indivise d'un autre lot

au même endroit. La vente aura lieu

au bureau du shé(rif, à Montréal, le 18
novembre prochain, à dix heures du mia-

tia.

Citlltet$ulpras, cultivateur de Salnt-

Chiarles de Lachenaie, et Damte Virgi-
nie Cadieuix, son épouse, v-s. Jean Des-

jardins, fils, cultivateur de lit Rivière-

des-Prairies.
La moitié de l'immeuble No 96 du ca-

dastre (le Saint-Josephi de la Rivière

des-Prairies, et la maison, grange, re-

Eaise, et autres bâtisses érigées sur

icelle, sera vendu, au bureau du shérif,
à Montréal, le 19 novembre prochtaini, à
dix heures du mlattn,

Edouard Robillard, cultivateur, Ma-

Xime CrÔPeau, notaire, Paul Olivier,
boulanger, Victor Beaudin, mnanrafactu-
Tier de briques, tous de Saint-Félix de

Valois, et Séverin Tessier, hôêtelier, (le

Montréal, vs. Chtarles Illugécie Fourntir.
architecte, de Montréal.

Le crédit Focer1ranco-Cauiadien
vs jean Névée Cousinean et Ludger Cou-

siliettu, tous deux de Sainit-Laurent.

Sept terres avec bâtisse's eii la Pai-
roisse.,,c de San-aruserontveîds
le 22 novemnlre prochain, il dix heures

du matin.
Jamies Druniiond, de la côte Visita-

tion, cultivateur, vs. Antoine David, du

iiie lieu, laitier.

UJî ter-raina avec bâtiss-es à la Petite

C'ôte, sî't'a Vendu ait bîureau du1 sh)érif, à

1NI otît téal, l' 25 notvem ibi'lret irocain il

dix hieures du matin.

SAIN'T-FLLANCOIS. - Benqjanîlu lin-,

mtant, Chiarles M. Katîîan et Mari la M.

Ml-Aîlall, vs. Josu pIh Bragg-ILouse.

La juste itteiti6 est du lot No 5 dît Génie

rîtng-, dît cainton de Staîtstead, moIiisý 2t)

acr-es oit supericie, sera venîdu(,, dains

hi (lris{ u Sacré-Coeur de Jésus, dans

IL village de Stanstead Platin, le 15 neo-
veiibro procha~in, à dix heures dtli nia-

titi.

SAINT IIYACINTIIE.-Josepli Leçsta-
gos vs. Phtilippe Lesrtages. Uni terrain
satis bâtisses, à Sainte-Christince, y sera

vuiiduý le 23 novembre, à onze heures,
dii1 matin.

TERREBONNE. -iThomnas Lapointe
vs. Olivier Lainuclie, alias Moieon dit
Lamoucbe & ai.

Les pr-opriétés suivantes appartenant
à Olivier Trottier, 1le lot No> 205, avev
bâltisses, et le lot No 207 sans construe-
tienîs dui cadastre (le lat paroisse de'
Sainte-Placide, seront vendutes, à li

Potte di' l'église à Raint Placide, le 1l
novembre prochain, à, dix heures; du
matin.

Avis de Faillites

W. Barclay Stephens, de Mýoittr(,al,
gérant de: The Westerni Lo:tn andi
Trust Compîrnmy, Limited, al été niomnmé
liquidateur de lat dite comipagntie. Les

réclamations devront être produites citez
lui, le 10 no0vembrlfe aut Plus tard.

les créalnciers_ de Mathjias Mollgeoll,
de Salint-Hyacýiitle, sonit requis de pro-
duire leurs réclamations sous qulinze

jour's du1 15 octobre couriant.
"Ini ie Bri Bissoniiette, sellie'r dep

Minatréal, failli, J. le. 1anise a ét(ô
ntommé curateur.

F. M. Sullivan, commerçant de MNlon-
t ia. fait cession de' ses b)ients à lat re-

(luête de G. R1. iienfrew & (lE. W.

Boîîiimi, est gardien provisoire.

ire "Belnoit & Bérard, de Sai.ite-

I Llée,]iruherbordereau de dividen-

des préparé ; écda tn tiis payables
aprsle d eux iivttli'proci llî.

Calhttiier & Vuvih0teliers de Siiî-

Latureii1t. ont fait cessfoti de h ts bieons

aà la dlemandle de Williani F. Riobinson,
comtptale, c-r(anier d'n itonhtîlt de
.$40i2.10, billets proinissoires.

" it re." Ernie-t Rtiel, restaurateur de

M onttéal, premnier et derntier borde'reau

de div idendeý Payables aptrès le :11 oe-

viért's, Ni'1î & ''oite, anoîntîtés cura-

tleurl conjoint s.

V". Wi. It.adford( t ('té noîttuté etîratelîr

îî tiX fa illites de Il. MN. Sutlliva n, et Relit
et Uerchole iîoreii.

Demandes en séparation de biens
et de corps et de biens.

Di e iSarai Mrine Marie Edith Bur-

îtett, de MIontr'éal, vs. I"rederiick 1irîaucts
P'ow'ell ;s6partiou do bleus.

Ii uteliuso'n & Ouglîtrcdff,

irocureurs dc' lat demnanderess.ýe.

Di e Marile Chairtrand, de lit, paisset
dii Saint-Martin, vs. Amédée 11utte, fî'r-
inier du imêmeL lieu ; srêparatiel de bietns.

Taillu fer & Poliquimu,

Procureurs de lat de'iiantderesse.

1>atie Marie Casavanit, de Sa int-Ilyit-

clithe, vs. Lé'opold Brodeur, journa-
lier ; sép)arationi de biens.

A. Beurgauît,
Procureur dle la demt auderesse.

Ai1berti ne Brabanut, i' M1\on tréa 1, vs.
14d(oun rdl K lertutui s6pîtrat ioni de corps
et de biens.

C3alixte Lebeuf,
Procureur de lit dlemianderesse.

Notre-Daine de Lourdes de Ham elst
érigé eii mnici(ipalitél de paroisse.

An tribunal correctionnel.
leO presid(ent. - -comment, mnallicut1-

roux, avez-vous pu risquer votre bont-

]leur, votre liberté, tout votre avenuS!

Polir pur-idre trenite muisérable fac
daus le tiroir du Plaignant ?

Le prévNenul. - c'est vrai, mi'sieil le
pr(cs!denl, nmais (lue voullez-Volts il n'y

avait que ça !
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CHROtUN I4Ur

Le Mur de la Vie Privée
C'est un principe de droit commun que

la vie privée doit être murée. C'est ml'
me un cliché passablement banal.

'Cependant, peu de vérités sont, au
point de vue social, plus uiversellemet
admises et respectées.

En ce qui concerne spécialement l'art
dramatique, il est de règle absolue que
l'on ne peut mettre à la scène un homme
privé, même si cet homme privé est do.-
blé d'un homme politique..

Notre civilisation ne comporte plus les
licences aristophanesques ; la satire et le
pamphlet ont fait leur temps. c'est à
peine si la chanîsotn politique a gardé
quelque vogue. Comment, alors, pour-
rait-on supporter la viviseetion morale
d'un individu sur la scène, pour la sa-
tisfaction des plus mauvais penchanîts
de la foule et surtout pour l'alimenta-
tion pécuniaire d'un fabricant de lettres
d'occasion ? ISi même le bon sens public
ne faisait prompte justice de pareilles
tentatives, les tribunaux auraient le ri-goureux devoir d'intervenir et de les ré-
primer. Encore faut-il que les intéres-
sés fassent de la procédure.

Or, dans bien des cas, ce remède ju-
diciaire serait pire que le mal, circons-
tance escomptée peut-être par ceux qui
violent la règle commune sans se préoc,
cuper de probité littéraire ni du qu'en
dira-t-on.

Aussi voit-on souvent, en France, l'au-torité agir spontanément dans tous lescas où les représentations de cette na-ture sont susceptibles d'agir sur !es
mauvais instinets de la masse. C'est
ainsi qu'à Marseille, on a formellement
interdit la représentation d'un drame quimettait en scène Gouffé, le malheureux
huissier tué et mis dans une malle parEyraud, complice de la sinistre Ga-brielle Bonipard. Pour des raisons demorale publique, on s'est également op,posé à la représentation d'un autre dra-mie, qui mettait en scène l'anarchiste
Henry et en faisait un martyr de la so-ciété. Il y a quelques années, la Conmé-die-Française s'est vu interdire, à la
demande du Sultan, la représentation
d'une pièce dont le nom m'échappe, sous
prétexte qu'il y avait dans l'oeuvre desfaits historiques dont l'exhumation était
blessante pour la nation turque De seun-
blables exemples ne sont pas rares.

Il y a quelques semaines, le gouverne.
ment français s'adressa au gouverne-
ment bernois (Suisse), pour le prier d'in-
terdire la représentation d'une pièce an-

noncée, ayant pour titre: "Le traître
Dreyfus." Le gouvernement bernois re
pondit qu'il n'avait pas à intervenir,
pour le moment du moins,puisque la piè-
ce était seulement annoncée. Après la
représentation, a-t-il ajouté, si cette
pièce contient des injures ou (les cis-
nuations malveillanttes à l'égard d'une
nation amie, si elle ravale son d'im
tion administrative o militaire, nous
agirons conformément aux lois de Fé
quité et de l'honneur.

C'était bien répondre.
Mais dans le cas où les règles sociales

ne sont pas blessées ; dans le cas où !a
morale ie reçoit aucune atteinte, il ap-
partient aux intéressés seuls de pren-
dre l'initiative et de s'adresser aux tri-
bunaux, soit pour faire cesser des re-
présentations, soit pour interrompre la
circulation d'un livre, alors que les évé-
nements de la vie privée, des nésaven-
tures conjugales, des tribulations domes-
tiques, sont exposés de manière à ré-
pandre le ridicule sur de braves gens
déjà assez malheureux par suite de leurs
misères.

A ce sujet, je veux raconter une petite
histoire amusante qui, il y a deux ans,a fait le tour de la presse parisienne,
ornée de toutes les exagérations possi-
bles. Le titre sous lequel on servait cha-
que jour un aliment à la curiosité pari-
sienne, ressemblait à un titre de vaude-
ville ou à celui d'un roman de Paul de
Kock.

C'était l'histoire d'un mariage blanc,
dont les "faits divers" s'amusèrent long-
temps avant de la laisser tomber dans
le domaine de la chronique judiciaire.

Elle est bête comme chou, cette ais-
toire, et le mariage blanc dont il s'agit
n'était rien moins que prémédité. Mais
c'est justement ce qui en fait le piquant
et, pour les amateurs, l'intérêt un peu
gras dans sa jovialité vulgaire.

Au premier acte, M. le maire et M. le
curé d'Asnières, élégante petite ville desenvirons de Paris, unissent définitive
ment deux époux assortis. Après la dou-
ble cérémonie, la noce, suivant l'usage
antique et solennel, s'installe à table,
mange, boit et clante en choeur à l'im-
milente félicité des deux héros du jour.
Puis un chacun, emmenant sa chacune,
rentre au logis, l'estomac las, mais le
coeur léger. Seul, le nouvel époux qui,j'aime à le croire, savait pourtant son
rôle, perdit la carte A cette ultime partiedu programme. Au moment d'entamer
avec sa légitime le duo final et tradi-tionnel : "Enfin, seuls!" un coup de
thétre inattendu rendit Inutile le dis-
cours de circonstance qu'il avait si Soi-

gueusement préparé: plus d'épouse, la
cage vide, la pigeonne avait plainté' l' L
son nid et son pigeon !

Il est difficile, malgré tout le sang-
froid et la bonne volonté que donne un
copieux repas <le noces, de faire bonne'
contenance dans une pareille perplexi-
té. Allez done chanter iu duo, méme sur
Un air connu, dans ces conditions dé-
plorables ! Le pauvre tourtereau en fut
réduit à roucouler le lamento fameux :
''J'ai Perdu mon Eurydice'" et Ilhisteire
ajoute qu'il s'en tira avec honneur.

Avec trop d'honneur, on peut bien le
dire : son émotion, compliquée de ran-
cune, de désespoir et de éolère, dégént-
ra en manifestation enragée et bruyai-
te, si bien qu'il ameuta la foule et que
le lendemam, sa mésaventure conjugile
figurait en bonne place dans les jour-
naux, petits et grands qui forment l'es

prit et le coeur du bon peuple de Pa-
ris.

Titre unanime : "La mîariée d'Asitiè-

tes."
Le mot fit fortune.
La badauderie française, qui s'ébaudit

avec impénitence de l'infortune odieuse
à Georges Daudin, s'égaya de bon coeur
au récit de ce mariage quasi épiqle,
commencé "sous les plus heureux aus-
pices" et renvoyant, le soir, le mari bre-

douille, tel un Nemrod vantard, un jour
d'ouverture, rentrant an crépuscule avec
son carnier vide et son chien tué.

Le boucan joyeux qui grandit autour
de cet incident minuscule fit même plus
qu'occuper l'attention de la presse quoti-
dienne : des fabricants de couplets en
furent séduits, et, battant monnaie sur
cette actualité faubourienne, intercalè-
rent la mariée d'Asnières dans une re-
vue de fin d'année, jouée sur je ne sais
quels tréteaux de Paris.

'Cette fois, la mariée - la vraie - trou-
va la chose mauvaise et, mécontente de
se voir publiquement mise en pièce -
non en morceaux, - elle assigna auteurs
et directeur aux fins de leur voir inter-
dire l'exhibition de son sosie et l'exé-
eution des couplets où se trouvait narré
son original début dans la carrière con-
jugale.

Elle obtint gain de cause, et c'est le
bien fondé de sa réclamation que j'ai
voulu montrer ici, à titre de moralité
pratique et judiciaire.

JEAN BADREUX.

Lisez les "Gauses Célèbres", que nous
reproduisons à la fin de oe numéro.
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T
DELAIS FIXES

Code de Procédure Civile et Règle
de Pratique.

(Suite et titi.)

AW0l)l1'1111 AUX Di>iLAIS lE 5
JO URS.

Art. 110-i. (Oppositioni aitu tt'n~'

L'oppositioni et laiiXs diven'<t êtr'e sigiti-

fitanit att fonctionnir~le elItpelé à t'é-

1<' îrci' le îim'riage qiu'aux fuitutîs Cîoiix

vatut mi dél de -inîq joi s iiîtt'rîtiîi-;
res, avec laitlioni ori'nirîtiîe lorsq uet

Pt li dshite n excéède cuell miîlles.

.Xît. 1108. La procédutre est petit le

sitrîdu atssutjettie autx r'ègles el déit is

des ceatses 'nli'e ioc;tî'uIs t't iocatai'-S.

. N MOIS.

AI-t. 88. t Avis (le ptourisuite àt l'offlch-i'

publ1 it' à rai sont d'u titi p t ar t lu i fa it

ibtîts l'e'xe'rcice de< stes fonc-tions. tdoit li

être donnet liau éci'it, ait moiîts 1 motis

9oî d'unî épboux abîsent ptoursutivi ein séînt-

itioii (le corps) se fait surp'o'-vr)î
l'attestnt, sur' oi'<oiîiaice dlu juge oi

tuit pioloitota it', à Ila patiet lf'î<e's

det li th drnièr'e lnbliciitioi tde l'aissigiia-

11011 lpit c'édile R

Att. 141. (Assigntationt d'uneîî socié'té

qlui ît'a lii bturieatu, oit lieu d'affaire's colt

ntu, nii prsdet secriétatire <ti agenit

connîu) sur procès-ver'ba:l l'attestanit, st'

fait paur ordonnianice (lu juge, pair av is

liiséýré 2 fois pendeant 1 mils, dlans au

mo~inîs unt jour'naîl.

Ait. 774. (E-i l'apport avec arit. 216î8,

91G9. '2176a <'t 21701i dul C'olle Civil.

- 'Tai't'té eni conîseil, chiangeanît la forment

dIli certificatt tics hypothtèques) puié

(lats la Gazette Officielle de Qîîétî.',

prenîd etffet <Iliutri (lui y est îîetilitté,

porv tque ce jour lie soit lpas fixé à

mnoinis d'unî tîois, après la puiblic'ationt (le

c'et arr'êté.

Att. 1047. (Céllule A.A. Sur ottdre de

licitation, le poursuivanît doit donnier

avis (inséré 2 fois dans la Gazette Offi-

cielle de Quéêbec, article 1048.) que les

immîieubles y désignés serontt is il l'enu-

chlère et adijuges, à la séantce de la Cour

suipér'ieure qui suivre l'expir'ationi d'iui

11101s, i't compIIter de la lièî'e inîsertiont <le

cet avis.
Ai-t. 1069. (L'avis dle purmge dles htypo-

thèqutes, ou ratiticatioti de titre.) doit

être publié 2 fois dans l'espace d'un

mois, dans la1 Gazette Officielle de Que d'ypohue iis le mîontantt qu'il en

tee. pci(l''Oit <'st imptélt s11v t ' déduction

Ait. 1092. (A vis d'assignation eii sépi de s -- lt.

rat1in (le b>ienîs) doit être inIséi'é pelîda tifi S. Gi. (enie les grev és de substitut ioli,

1 nis dans la Gazette Offici.elle (le u'les exécuteurs out admitnistrateurs, les

bec, et dans 2 journaux puili(es au lieu1, t litleuts, les <-u-ateut's et les lidieicies,

out aussi prè's que possible du1 lieu def pote' les dommînages eauséês par leurs

résideilce dlu défendeur ; dans chaque fraudfes t'i fa;isanIt des plaeents, out

lanigue. 11 lo us denîtîtalges résuIlhIat li de e qIle

1 MOIS. ~ ~ eeson aH preuI)i

tienil i qu e prévu- par- l'a î'l cle 981, C. C.,
Ai.892. (Curateur à ce"ssionl de biens 0utlq'ron a' ets~lt to

di<épsCi' soi registre MIt gî<lT. av'c hw1t e qui cenicerîle les lviîIîsý adîtîllîls-

le dlossier de touite sa pro'()lut't) deilns t

les 2I mois du jouir que les (ilriers. ber'- ianlepriind 1(1 <iit

dereux le toll('alionsontîtaraids.le la signilicat tutti qui est faite ai dée-
ainsi1 (lue soit et-i Pa t.

At-t. 10:"0. (D:tits les p)ourtsutes il5tyl

iliéca ites collte OU'ltca citetii 1

iinertain,.) si. datns les 2 miois dle la tIlet

îîièî'e intitont de l'avis t itîséré 1 fois

danîs 2 Jourtnautx antglatis et (va -tntsp

dleuii 4 semtaites colt séciu ives) per'sonnte

tt compartî tl' I. le requiérant prîocède' à

ju îgett p a r <léfa iu.

At-t. 10>.3l. t si le pro<pr'iétire oiii pos-

sessetur de litunîculible cottpoa tt avat

Jugi.emtent r<îdt)le requîtéranit dtoit,

dants les 2- mtois de l'exp idl toit tut1 t éltai

de l'art. 1030 ci-dessus, dtéposer ail gt'elleo

mtie demtantde cii déclartation t'tlO l

que, 'onitre le comîptaant, il qlii elle dotit

être sigiilé<.

TROIS MOIS.

fendeur du J1ugenmen t tîti fixe le vel i
tilla t. out (li i jg elîne dommtages.

QUA'ILIG MNOIs.

Att. '86. (La conitestat i <lu1 bilanifilu

faisant cession de biens a. ses creanciers)

doit être f'aite dlans, les 4 monis (lit! sui-

vent l'insertion deans le (lav'ii ie O(fi-

<ielle de dté eti l'avis de nomiaion

dii curateur.
Ait. 887. (Et. le conitesltnt doit faire s

p reuive) il ls ce déli i(de 4 moi s, que' le
juge peunt prtolon ger de 2 mttois eni 2

l Att. 1 354. Vetede iens dle lititents

et atrtes inicaptales, excédant .$400) S'il

Y t' a Vtas td'eitchèére au-dessuts de la lutise

à prix, celuii qlii a deitiatîtl vente peut
proc'<<éder (le gié î) gré, mitts 5 seulemeiit

Art. 836, s.s. 1, 4, -) <t 6i. d(uranaiie tt t ltes 4 tmois qti suiven'tt t atrisa-15

palr corps ne Peut tire <lctie *~ tlOt e~t pour tt' Oli tttt so m <qlitt doit pas1

contre' les tuteurts. curaOteur's et tiduciltl- êtrte mtoinidre que lat toise îtI pri'x.

t'es, pur tout ce <1,il est dîl il raisont (le

leut- altiitistrlttioil ceutx qu'ils ont re-

pr'ésenites ;- s. 4, contre touite per'sonneit A t. 12o1. (lt-f rlasgîi it este cvil

seuls le 'ouiî d'uni jutgemen'tt flet'tit(liiii vigueuri) durantt les 1; Iois 'à c'omtpter de

<les dommiiages poutr intjure<s p)eî'soiîtil-' sa date, s'Il ia pas été sigitilié, délai

les. loi'sq(iils, sonit de( $51) Oit pluis ;- qIle le juge, oit le p'ot onot:tire, petit

s.5, cotit'(tltt t'persotnne sous le cou)prloînger' de 0 moi s cii oý mtoi s.

d'uî1ît jugetiielit accor'dant dles <ioitliet- Ait. 237, s. .5. (juige peti êtr'e récusé>

g<'s, ent veritu (les art. 2(154. ('%C. : Id est'' si, (depuis 01,Slli< oit ais les six mtois

''le débiteur ni le tietrs-dtetetltl e peut- ptrécédlant. ('(tte 'éeu.sttIotiI il y ileu iid

''vent, danus le hulit (le frauder le c séit 5tpart, tttettttce ver'bale oun écrite, contre

- 'cil, détériorer l'itmtmeuble ,grevé l'unte (les parties.

"de privilège ou1 d'liyl>otlieqiut', eii Art. 5.54. ( ' cvision (le taxe du êmi

"détrutisanit out e.îdornittageatft, eii- i'e de f'rais) )etit être soumtîise aul juge,

''l<'vaiit oi veindanit la totalité Out<îi les 6 mois (le la taxcutil.

"partieý des bliftiss'5, (les ('bitures oit Ai',t. 78G. (Requête eii nullité tde décret)

"<les bois qîti s'y trouvent" ;- et 2À).5 doit être présenîtée danus les 6 mois (lu

(',C., "i<M est'': ''dans le cast de telles deé- dlécret.

''tét riti(tls le (téttli lui a pru'viliure Ait. 117,1. (],a re'quéte civile ne petit

''oit hypothtèquei sur ~lmmteule peut êttreu:t que dlants lts 6 muetos

''pourmsuivre ce détenteuri, lois mîêmîe lite A l'égird des iîît1.cii, le (le la sigîti-

"la créanice ne seriait pais enîcove eldgi- catioît. 2o de la itotificatioli, 3o oit de la

"Nbe. et r'co<uvr'er' de liii 1îeîsoitielleittc)titsai' acqluise du1 jugemett

"le's dlommat~ges mésultaît le ces détéio- CA ('g l' es mineurs d (e la sigîtitica-

''rationis, jusqu'à' concurr'ien<ce de sa, cré- l iont <lu jugeent faite depuis letur nli-

l'nc et au même titre de pr'ivilège oit jorité.
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Art. 1179. Du jour que la fausseté despièces, ou le dol, ont été reconnus 40 Art. 1020. Id. que 1010, appliq à
les pièces, ou la preuve découvertes la Pétition de lrit.t

Art. 1180. Ou, du jour de la pronon- Ars en appel) ont taxés
ciation du jugement déclarant le désa- Par le greffier, sauf révision da s duveu valable, sur offres ou consentemenlt mois, par un juge, pendant ou laors du
non autorisés. 1182, et elle n'opère sur- terme, après avis sffisant i la partie
sis que sur ordre (lu juge.) adverse.

Art. 1184. (Requête civile accordé'e) •suspend t ex.(ptl lit jugentjs dontremet les parties au même état qu'avîil. est appel, que penant 6 mois, e m pt rle fait qui lui a donné ouverture et la du jour auquel lappel est acorté, (procédure est continuée en observant les moins que l'appelant ne produise arègles et délais de l'instance originaire, greffe du tribunal qui a rendu le jugeArt. 1209. L'appel doit être pris dans ment, un certificat dui greffier du coneilles 6 mois de la date du jugement, sauf privé de rSa Majesté, u de tout aureles cas, 4 cas, ou, 1o art. 921 : (contesta- officier compétent, coUsdtatt lappeltion du "capias". log( dans ce déli et Procédures adop-
"Au cas où le capias est anhulé par le tées sur cet appel."tribunal ou le juge, le demandeur peut"obtenir la suspension du jugement, en Règle de pratique de la Cour supérieu-"déclarant immédiatelment qu'il entend, re, 37ième. (Nul exhibit ne sera retiré)"le faire reviser ou le porter en appi. durant l'instance, sans le consentementt"Dans le premier cas, il doit faire si de tous les intéressés ; ou"gnifier l'inscription et faire le dépôt re- (Durant les 3 mois) qui suivent le jour"quis par l'article 899 avant l'expiration du jugement final, sans la permission du"du jour juridique qui suit le prononc.é juge.

"di jugement, et, dans le second, faire Règle de pratique, Car supérieure"signifier l'inscription dans le même lé-M Rg e e pai , sé i"lai et donner caution en la manière or- 79ième. (Requête pour "certiorari" doit"dinaire, 
etre présentée dans les 6 mois du juge-"dinire.ment,à 

reviser."S'il y a lieu à appel en faveu' du de-"mandeur de la sentence en revision, il UN AN."doit déclarer immédiatement son inten-
"tion à cet effet, produire son lnscrip- Art. 852. (Contrainte par corps.) Le"tion en appel avant l'expiration du jour bilan du cessionnaire de ses biens à ses"juridique qui suit le prononcé du juge- créanciers pour obtenir son élargisse-"ment en revision, et donner caution ment, peut être aussi contesté fi raison"en la manière ordinaire. du récelé par le débiteur dans l'année"A défaut par le demandeur (le rem- précédant immédiatement la poursuite"pr ces formalités, le défendeur est Il- à la suite de laquelle l'ordonnance de"1téré." 'contrainte 

a été rendue, ou depuis, de2o Art. 1006 : "ch. XL. (Procédures re. quelque partie de ses biens dans a vuelatives aux corporations et aux fonctions de frauder ses créanciers.
publiques.) Art 1005

".l n'y a pas d'appel d'un jugement
"final rendu en vertu des dispositions
contenues dans ce chapitre à la Cour"du banc de la Reine, dans les matières
concernant les corporations munici-"pales et les offices municipaux,
"Dans les autres cas, l'inscription eu"appel du jugement de la cour de pre-

nière Instance ou de la Cour de r-"sion ne Peut être produite que dans les
"trente jours à compter de la prono 1"cîation du jugement dont est appel.

3o Art. 1010. (Demande en nullité (elettres patentes.)
"L'inscription en appel du jugement

"de la Cour de première instance oue
"la Cour de revision ne peut êtreu de

"duite après l'expiration de trente Jo-rs
"de la prononciation du jugement dont"dest appel,"

. . ( oes actions Possessoires) nesont recevables qu'en autant qu'ellessont formées dans l'année du trouble.
Art. 1170. (Si l'opposition à jugement

est faite dans l'an et jour du juge-nen t,) copie d'icelle, avec copie du cer-
tifient de production d'opposition doit
être slinifiée aux procureurs dans les :3
jours de la production de l'opposition..

Et après l'an et jour, aux parties dans
la cause.

Art. 1175. ('Requête en révision, dans
l'an et jour,) par défendeur condamné,
sans que l'assignation lui ait été donnée,ni personnellement, ni au véritable do-micile ou lieu ordinaire et actuel de sarésidence, ni à. sa place d'affaires, peutfaire réviser le jugement rendu contre
lui par défaut.

Art. 117. (Assujettit la dite requête
aux art. 1164 et suivant, en rapport &l'opposition à jugement.)

Art. 1186). (Tierce opposition.) Si faite,
dans l'an et jour du jugement, doit être
signifiée aux procureurs qui ont repré-
senté les parties.

Après ce délai : doit être signifiée Ù,
toutes les parties dans la cause.

DEUX ANS.

Art. 279. (Péremption d'inst ance.)
'Toute instance est éteinte par la discon-
tinuation de poursuite pendant 2 ails,
saut art. 280.

Art. 1239. Id. : aux appels.
Art. 1025. ('Poursuites hypothécaires

contre immeubles dont propriétaires soLI
inconnus ou incertains.)

Le créancier auquel il est dû le capi-
tal, ou 2 ans d'intérêt, ou 2 ans d'arré-
rages de rente constituée, ou autre ren-
te, assurés par hypothèque, peut, par
requête à la Cour supérieure, obtenir la
vente de cet immeuble.

TROIS ANS.

Art 1070. (Purge des hypothèques ou
ratification de titre, dans les cas d'in-
meubles fictifs, les procédures sont fai-
tes dans le district où le vendeur ou
cédant était domicilié, pendant les 3
ans qui ont précédé la passation du titre
à ratifier, ou si, pendant cette période,
il a eu son domicile dans plusieurs dis-
tricts, dans le district dans lequel il est
actuellement domicilié, en donnant le
même avis public dans les différents dis-
tricts où il a eu son domicile pendant
les 3 années.

POUR RIRE
Trois élèves en droit sur la seliette.
Un examinateur à l'un d'eux : "Mon-

sieur, comment doit-on jouir de l'usu-
fruit ?''

L'étudiant hésite et... donne la défi-
nition du mot usufruit.

"Vous ne répondez pab à na question,
dit l'examinateur Vous, monsieur,
ajoute-t-il en regardant le second élève,
répondez. Cornent doit-on jouir de l'i-sufruit ?'u

l'as de réponse.
Le professeur adresse la même ques-

tion au troisième candidat, qui reste
muet comme les autres.

Lexaminateur perd patience

"Cm ent? vous ignorez une chose si
élémentaire ... Voyons, essayons d'un
exemple. Supposez que j'aie devant moi

trois tes... Comment jouirai-je de l'u-
sufruit ?7"

Tout à coup, la mémoire revient à l'un
des candidats:"En bon père de famille," s'écrie-t-il.

C'est en effet la réponse du Code.

10 

i
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PAGES OUBLIEES pIer peint ''unie giaile"et se (lispeÀI
_________sen t a insi deFil1 rinfil uence que

P'LAIDOtYERI I E M. LEPI 1<4. dtoit av oir sur la décision dul procèýs le
_______ittode (le mulltiplica t ion employé par ce-

(Suite.) jlui que l'onî poursuîit commne coittrefic-

leutr.
Il a obse'rvéý, d'ailleurîs, que son genre D)e nir e patious soutenonîs que

dle ((>111 morue ne lui! dimi t oin01lt de(et te défiiition dui infot, colt ire fa ,11 est
rlOi itions1 avec les gr u u il tiil!t err'ionée sous ltus bl's rapport s ;que le
dlouive, il lit' pouit~ lxis co llnr tou bo sen (s la reploulsse q (lit les~ il 'ti st ',

tes les es ite liis '1 vent ,i ;'î q1i ,~<' pour, leilor propre iilt rFt, il> ivel it S ein
lorts (le ses aoïîtts, Oi, 1iii Préeil i1 t prse I.I eeer tq'leottx

lui carnet conteiulitqul to ,'iîpesrdlarjtetuelesttxt îielleinent contraire à la loi ;nous S;oil-
éeltanitillonis,dIoflt plusieur s comlposes dle

einqoitsixs1ietsý etqu'l n nite<nous que10 ce n'est point l'imitation (11i

1.dessi n oligilta 1, enco re mioins celle de
poss ible, nli flécessa l e d u ir i l r

la lil <Iiot lîcqii< uit nati i le si quel <uvs Iu-u11l!ttlo ,Ia ss o ltettl'xéu

dle Ces suljets ('tilent e 1 lions's dtountle éýditionI seibtllalle Îi. l'édit1loil

( M. Lé6pidur étuiblit quie' soit ci it il '~ il eiiéi'' qu'il fauIt iqol' co<ît iao1t:

que le débita ut des préten'Idues eolie i (lt iecest îiricîs<lOi le mîode dt

t' tîset qule le tabiezcu int oit est l(,eil- iiilti<licueIti o et iton îu S l'înî i tuitioli en1

toyeti D ufour. Si oit poursutit Silimoi, ellemêm ii(Itt lii conistituei la coiit'<'1a(:<>

c"est par un motti f seor1et. Il rellite le pi- nious souîtenions enfin, qui'il y :1.'lite

geit'ît de' premtièr'e iltstitc(' coifl:îi eo (:01 dns un cas seubleent, lor'sque( l'i-

liat sintoti. ('e dern'iier il (lulite (es îiitt>'I'l a empi]loyé, pouti livr'er soi) ou-
"cotis''tlesaîtpe. 'es îtt('(l<ste -n 'e1, i' laireul.itioii coîti ierciale, un

ion paus un coittrefaucteur. î<rocé<lé scîtiblable ý,i, ('<lui que l'auit"111'

L'o0itcilir ('it(' l'exagéra;Ii i itiaist' 'jîte alvait e'loli pouri pulier le sienl, et q1ue,

ses uud t' tsu jus ont d,,ît11 né a ux co us ui'<ité1 uit '<ltoîdi oîrla

<îuences du copiage qui al été diébité Pita tleur~ se r'épand (ints, La inéluie braîîclie

le citoyen Simnon.) i1l e e,îi'î' et serlt uiiii iinI<'esug'

Je vous rapporte, citoyenîs juges, ('Os que l'édIi t ion oiinale.

emtphtatiques niffseries, piour quevot
sachiiez jusqu'à quel poilnt la cupiditéý

mîertcantile peuit p)ousse' ie dé'lire ca(-l'
"'est till', ("'5t elle seule qlui s'aIgite daîtis
ct'tte cause : je mi'engage 'à le démntrur
dan l c(oiuani de la i si ýsio Ùtu la

qut'lle' je vais Ie livr'et'..

POSITION DE LA QèIT14$'l'l<N.

Le citoyeni Banco et ses tdéfenîseuirs ai-

1 )elleitt donfc contrefuo:oît toute t' iit kili )i
tl'un1 tilbl('uu originaul qule lVon .1îtut

pliéýe îà ds'iit de laiteiti tue ci vente'. Ils
fout mêmne une distilK'tion entr e le tii

bleau et la pe'nsée quii l'a produit ;(It làI
où ils retrouvent l'idée p'iîteiputle de
l'auteur, le sujet, le plaît, ev que, on ter-
me de l'art, on appelle la "eoittl)Ositi(i',

ils veulent que les tiiiitinux' n'exahti

nient poit quel0 a été le' motde de muili i-

plicatioti, quelles sontt les tllfféreîtce-s

dans les accessoires, qulles1 sonît celles
dtans l'exécution, et qu'ils appliqueti
sans distinction les peintes portées pai'i
la loi.

Quant aux premier's juges, leur détili
tion du mot "conItrefaçonr est ,, peu1

près la Iimeîn; mais on ne sait pas be
s'ils on tirenît des conséquences se'it-

blables Al celles du citoyeni Banco 001',
je l'ai déjà dit, ils traýnchenIt dans le vif,

nie font nulle difficuilté, d'alppeler le pa'

COUR DE POLICE

L.e mnagistrat (le police, M.%. M. C-,. Itos-

noyers. n rendu sa dléuism'n laits les
cass(lu Revenu ('(<lt e les débil lîts

(le bières dites de temtpér'ance, coîidttit-
tiatnt les déýfenIdeurs, il l'amndei<i.

Imt m. IlE, JUUE] LOîtANtillI.

j'es syndties (l' la p:iroisse de Louil
guceuil vs G itigras.

Action en redditiont (le comipte. Le W'-
tt'ndleur plaide qu'il a r'enîdui oltpteý et

que, partinit, les demantdeur's oîtt un(' ac-
tion ein réformtat ion de coîtipte et îîoîî ell
r'edditionî.

la: dé feînse' est toitvoyéýe.

Sont-ils bornés?7 Oh 1 Ou ça?7

ABor'néo, (louec, Af le's ge'ns, au lit'u
dle plalide'r, dét'i<leit dui ga itn ou de la

lît' de' leur cause eit se lissaintmt
tie siîtttîltinéuieît lui égal miorceau do
sel, sut' la. lingîu'. Le pr'e'ier' sol 'lis-

osfait. pe'rdreo luicîs suîws déî('1is
tlist tuits ... commettt de juiste' . $8oIlt-1ls
arriérés?

C'EST GRAVE

1 t' il<' (''li de' Qutébe s' t i ''M onti''.1i
Ileil d', spq <éia le eii doate dul 15 octot tii
cour'ant, dlit :qu'un )oît ntombre do utie<ît-
lices énitîints dii1 bii'î'eau de Qiiébue',
reventus lh'er tl'OttaNa plaider devantt la
Cour stipî'êîne, se sontt plainits ouiver't(,-
mtenit, au palais, du traite'nt qu'a faiit
subir A quelques-îuns td'entr'e eux l'lîon.
juge oit chef sti'oîg. til l'auîdition dle leîur
e'nlise. L'unî d'eux référait àL l'opintionî
d'unî certain juge du district de Quîébec
(l'un certain juge dili district de Quéêbec
le juge en chef', l'inîtei'romîpant :"C'est
seulemuent l'op)iniont d'un juge local,"1
(lit-il ;et quand, àl l'appui (le soit tire',
l'avocat cita l'opinion de trois autres
juges, il lui fut réponduî : '¶Ge serait
mileux pour eux de quitter le batte."

Aussi, pale-t-on séiueuîtd'une
convocation du barreau pour doniiinder
la mise à la retraite du juge Stron.g.

BOVRIL
Donne la Vigueur

Et est un excellent préventif contre les-..

RHUMES,, FRISSONS
- ET' -

TOUTES AUTRES INDISPOSITONS QU'OCCASIONNE LAJROIDE SAISON.

Demiaîtdez-le à votre Pitaimacieti out à votrefpicier.

Veuillez découper cette annonce et nous l'envoyer et nous vous ferons

parvenir le WHRONUART'S GREAT WAR PUZZLE.

]BOVIRILt LIMITED,
27 Rue St-Pierre, Montréal.
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LAUSES LLEBRES

LES CHAUFFEURS

LA BANDE D'ORGERES
Suite.

Cet insuccès exaspéra le Beau'Fran-
çois qui résolut de terrifier le pays par
d'éclatantes revanches. Le 30. janvier,
une expédition fut dirigée par lui cou-
tre la ferme du citoyen Lejeun, à
Monigon.

Cousin faisait ostensiblement le coim-
imerce de blé. Il fut clhirgé par le chef
d'aller en reconnaissance. Le 28 janvi"r,
Il alla marchander à Lejeune une Vol-
ture (le b1é qu'il acheta pour prendre
livraison le 30. Polur donner conliane,
il déposa six francs d'arrhes.

Vers onze heures du soir, douze bri-
gands cernèrent la ferme, et huit esca-
ladèrent le mur de clôture. Les chiens
se jetèrent sur les intrus en poussant
des hurlements. Lejeune se leva et on
l'entendit battre le briquet. Cousin
frappa alors à la porte intérieure :-
"C'est moi, citoyen Lejeune ; je Suis ce-
lui qui vous a acheté du blé ; ia voi-
ture est à la porte. - Et par où done
avez-vous passé, vous, dit Lejeine, in-
quiet. La grand'porte est donc ouverte.
-Vous dormez comme des marmottes,
j'ai escaladé le petit mur. - IFaut voir,
faut voir," dit Lejeune, dont les soup-
çons augmentaient en entendant les
abolements de ses chiens se changer en
cris de douleur. Jacques-de-Pithivie:s
et ses camarades les lardaient à coups
de sabre.

Le fermier courut dans son écurie
pour avertir le charretier ; il pouvait s'y
rendre sans sortir de la maison. On n-
tendit un bruit de ferrures et de ver-
rous.

-- ls se barricadent là-dedans ? dit
Beau-Francois, en, avant la bombe. La
porte sauta sur ses gonds.

-"Ah ! brigands, s'écria le fermier,
vous venez pour un vol ; je vais vous
"effondrer." Et il se saisit d'un broc à
gerbe et s'apprêta à casser la tête à
Cousin. 'Mais Beau-François tire son
sabre, et, d'un bond, renverse le fer-
mier la tête partagée à moitié. Cousin,
voyant son ennemi à terre, lui saute a
pieds joints sur l'estomac, y trépigne
quelques secondes, et, se baissant, scie
le cou du malheureux qui râlait en-
core.

Maitres en un instant de toute ha
maison, les bandits sommèrent la foi-
me Lejeune de déclarer où était son

argent. - "Cherchez dans la chambre
d'à côté, répondit-elle, l'argent est dans
un tiroir du bureau. Mais, pour l'amtour
du bon Dieu, ramassez mon pauvre hoi-
me, qui est là, sur le carreau." La pau-
vre Lejeune avait été lardé à coups de
baïonnette par le Gros-Normand.

Un des brigands prit le moribond et
le porta sur le lit de la Seconde chan-
bre. BeauFraneois s'aperçut alors que
le fermier vivait encore : - "Où est ton
argent? dit-il, déclare-le on je t'achève."
- "Dans la cave," répondit le mallen-
reux avec un hoquet.

"Vois-tii, f. . g. . ., <lit Beau-Fraii-
cois en rentrant dans la première clai-
bre ; tu lie nous avais dit que la moitié
du magot. Ton homme vient de nous
apprendre que le reste est fi la cave. Al-
lons, haut, viets montrer l'endroit. ou
je t'"es-arpe.'

La feri ère dseitet liton titi dans
uni coin, dei-riêre unt tonnieaut, sous dos
cerceaux et les falourdes, un grand pot
de grès. Le Beau-Franeois fit sauter le
couverele et sa main s'enfonça (idans un
tas de louis et d'argent blane.

L'argent était trouvé : la fermière fut
tuée là coups de couteau.

Il lie restait plus que le charretier. Ui
les brigands l'amena, la figure et le

corps déjà criblés de coups de sabre.
Mesnard et Cousin étendirent le mal-
heureux sur une table, et, avec un la-
fernal sang-froid, lui scièrent le cou
avec un vieux couteau et un sab:e.
Qaund ils le crurent mort, ils éteigni-
rent la chandelle et on partit.

Les bandits arrivèrent, à différentes
heures de la nuit, A la ferme d'.Usson-
înes, cbargés de paquets, trempés de
pluie, maculés de boue et de sang. Unît
bon feu les y attendait. On but et on
se raconta les exploits de la veille. Le
Gros-Nornand montrait avec orgueil sabaïonnette, qu'il tirait du fourreau de
cuir, tn disant : "C'est la lardoire an
hère Lejeune."

Le (rine était si atroce qu'il réveilla
l'apathie des autorités. Les chauffeurs
eux-mêmes comprirent que le coup était
trop bruyant. Le lendemain, c'était le
sujet d'effroi de toutes les communas
environnantes. Le prudent père Mou-
gendre pria tout doucement Jacques-de-
Pithiviers et trois autres bandits qui lui
apportaient des fromages et du vieux-
oing volés à Gondreville, d'aller gîter
un peu plus loin. -"La "chose" de
Montgon fait du bruit, leur dit-il, et il
va être bon d'avoir des papiers sur la
route et de pouvoir ouvrir ses portes aux
honnêtes gens."

Mais, après quelques procès-verbauix
inutiles, les autorités rentrèrent dans

leur habituelle apathie, et les chauffeurs
reprirent leur première audace. Lès
les premiers jours de mars 1796, une des
bandes, commandée par Quatre-Sous, le
Canonnier et le Teigneux, envahit la
ferme des Grillons. Le fermier tué, on
s'aperçut que l'argenti'e était en étain,

et que la maison ne contenait pas iêmeic
un assignat. L'affaie des Grillons ai-
Itorta à chaque brigand une chemliso et
quatre sous.

Quelques jours après, ce fut le tour
de la ferme Boutet. La fille du feriier
fut chauffée jusqu'à ce que, vaincue par
la douleur, elle avouôit 700 francs cachés
dans la paillasse. Beau-François, <ui
commandait l'expédition, ayant sous
ses ordres Serrurier et Poitevin, savait
<ue Boutet fils s'était vendu en rempla-
ceient pour la réquisition : -"Vieille
gueuse, lit-il à la mère, ce n'est pas ei-
core a : où est l'argent de la peau te
toit fils ?" Comme la pauvre fentne di-
sait avoir tout donné, Serrurier lui pro-
mena un rasoir sur le cou : - "Attaque,
attaque, dit la courageuse vieille, quand

vous aurez coupé, il n'y en aura pas
plus." On la laissa.

Tous ces crimes inYpuniis avaient ren-
lu Beau-François et ses hommes les

véritables maitres de ces campagn-s
mais tout à coup la bande se trouva dé-
capitée par suite d'un incident vu-
gaire. Le 25 septembre, Beau-François.
accompagné de Pierre Levieux et de son
fils, tenaient place à la foire d'Etampes,
vendant des mouchoirs et de la quin-
caillerie. Beau-François vendait bon
marché et Dieu sait ce que lui avait coû-
té la marchandise ; mais, comme il ren-
dait des écus faux, il faisait double bé-
Iéfice. Sur la fin de la foire, Il envoya
le fils de Pierre iLevieux changer un
écu de six francs dans un cabaret. -
"Qui est-ce qui t'a donné ça, mon petit
homme ?" dit le cabaretier en considé-
rant la Pièce. - "C'est papa, qui vend
des mouchoirs en foire."

Le cabaretier donna la monnaie, bien
qu'il se fût assuré que la pièce ét-1it
fausse. Mais il isuivit le mioche, etquand il eut vu les marchands, il cou-
rut à la municipalité et en revint ac-
compagné de quatre gendarmes. Beau-
François essaya de se débarrasser d'une
poignée d'écus faux, en les jetant dans
un tas d'ordures. Mais il n'en fut pas
moins appréhendé avec Levieux, et

tous deux furent condamnés, commefaux-monnayeurs, à quatorze années de
fers, par le tribunal criminel d'Etam-
pes. La justice ne soupçonna pas l'ini-
po'tance de la capture qu'elle venait defaire dans la personne du prétendu Gi-rodot.
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La bande n'en conitinual Pas nMoins KS On1 Ivs lereste le' le] journe e à l

expédlitiolîs, mais sains esprit (le suite Folie-I leil ailli, 'liez nue fianclie, la1

et sans unité d'action. C'est ainsi que. Vietoirte David.

le 5 janvier 179)7, le Rouge d'Aune.u. La Vietoire David, veuve (lu france

Quatre-St'us et le Boged-I:is s %ieblel, lit 'Mignotn, donna, au Rouge-

sassinèrent, pour quelques lhardes sanis <'lXOeal iti1 vins pisttdt'i d'aIr(oii qi

valeur, unt pauvre maître d'école et se rouillait au] mîilieu des fr'omiage"'. Le

b)edeatu d' i e,(lit, La inpeTro fl<n0d'Aun<eau chlargea l'a rume et allia

le 2 5 a vril, le Gi -'os -N oî' au 11 I lesI yer d ans la cou r. ''Ce] fera l'ai.

et el Isý1loee "ýss"iièrnt nefait(e. dlit-il e11 r'entrlanut ('a n'est pi ts

femmine, la veuve Coupéý. Lesý hîela t'- l mi esbn

ûb'llaids revenant (les fotire's, le's i- .<à<'es 5 j1 s, le ltue<'Aiiiai.le lie'

miousînis regagnant leur provin'duceits le père Laipierrîe, le Ptt

avoir ainiassCI un petit maigot à Pais Notrimanid, ercinBel ie le

étaient infaillilemen it és tl(vali- (rau<-DruIgoi et Mieacolin, sot'tii'olit

sé's, assommiiés sur les roules, deux il deux ei ýse dirigèrent vers

Le 15 juillet, < irodt s''tua il déjà i~ . .%,:I o(Iritie Ils î'esti'ent -danîs l<'s

d1 ('. dc' priso (l'E ta îîî <', et1 lital boijs jusqu'à (lix lit 1 i's<uso ir'.

Fl-i uî:oî s repa ra issu it Ci la Ii t' de sa lamltispriiiie

troupe. Set délivrtanîce fut siglî; I ée <ai' ii î'ri 1t bien it iA ii au ha illivna 1. m i

un coup d'éclat, l'aîttatque de la mnaison ni'y voyait pasune seutle luièrie. Dans

Ménauger, au Gliult. etîilgi -i a fe.I la itaisoii M:îrellan<, pas uni bruit. Les

mie eurenit le cou 5('iC', et l'a uleur de <cli' 1 o ttîtix Mai'<'llît 1<'élaîu dt, m<tclé ia is

hîor'rib le bond tl'le, ('e fult ulnit f'111ii110 la femmît e n' étiail pas enîdotrie. Elle

déguiiséýe en hîomme lit, la(ra iîth-Mahieh. entiit'i< il li bru' it (le pa s (iina usoit1 jei< t

Quelquefois, cependlaitt comme11< ili <flii.It (111 (lii totit à vache ''- Eh

gule61( à, ville $a îîe age, 1' s <'lialif. il loe tis homme 1<111<, <lit <ol t' àt sont IhIi i t'

tr'ouvaient dle tl r'ésislaîIut' et se vo': ",ois qu'on1 vttle nos doieutx.- El ! quî'onî

aienit ponr'î'ei.ý p5t5 1111 les i <tîpilleilit tiI s ole, î'éP<ti<ollii M~î'îto ut e'ndlori

ilîdijgitées. C'est ce qîîiIiî ''i n: ~isi 'llporti 't ip as Itit',

core sur la route dle -li Jh ivt''n brui dehiri

ferme die Léêtang, près de Fianlvilît'. ret'entit aul coltrev'ltt ;Céti eit lt's

Bean-François et ses loionies fi I i 1 bartreauix t1u'ttî1 aî'î'wela il. lPr'esque aussi-

eclissés, au stn iii d liteslu.l dans les ho, <15ittt11 t<tvttîtjthtlcilse'l

d'Ynîonville. ("éit i le <lef decs batndits.

Le RoîedAieî,(lui avaîit vtu a- ',e A. peine le Rotige-dI'.%Vtîneau était-il

peine repiararaîî ttg trit1le -à la 'ili1ré, <îlle ila femmeiti Mai'l-eliid seý préi'
tête de la, troupe, -voulut profiter' <le ('(t <'iti ilurl liii, le saiisit viotlemmiient tau

ic('~~~~~~~~ htil'i(l'c'~ttfi tiit.<~ a s-veiitrie, et se ilit là' le trînerî parl'a
montant seul une affitiire. Il etoisit 1 itt.Ls~u '' ît'îtn e

solftmeiit, pour les faire traîvailler soitis et trouivèr'ent le mnai en t(iélse.

5d5~~~~~~~~~~ Lttis e litltltse <i5Il'i ie Gran îd-l ragon l'étendit ptar terire

tenants lc's plus hostiles à soni autoté 'm v tul de oofitî'e. Pendlant oet mplls,

chiancelantte. 1' letîg'<'\ît'î se débtatîtait eii lti'
Bien quei t rcs-ani iés cotre't le lit d<e rtaige et de doulu 1) cii' ts jati'rle-

devant," c'é'tait le nlotu qu'ils doîîîi.lia"'tiè et les bretelles dle sa culotte sé

au le Gt icît I cassées <liint ias la luttle.
et Berriclion-Belhommne ne s'en icati - < Le iu <uMn et le *'rtînd ,Dia-
rent pats moins au rendez-vous intîtié ii vatn a'ittéîeîîicei eti

pur le lieutenant à la fer'me Dauphin, 1i on'entiendat plus-tt Je f<'îniii. <lu conkl-

clan lacoîtinue d Falus tiîtunit, avec le Itouge d'Auneau. s<a lutte

Lit étaic'ît cléjil. rénlîls 1le Boi'git-da- silencieuise, dit : - "X oils avez t,é ina.
Mans, le père Ltîîltier Mîî,îctuiî 'i le femtme, je nie l'enîtt'nds plus..--<Nit, elle

Peli-Noniatl. 1.e tn'îî<t .ouiy ntest pittnt mîorio o) 'est ton ar'gent ?

manquait à l'appel. -Dants la commode, il y a cent fratc.,

Le RogedAuîiai éîcoppa9 soit c1'()cI'(,uc sont-ils pas à mo11.l.
Pleint il y avait, au lhamieau dui B Ais Vce momett la nierclèi'e. que le
prés11 Nottonvilie, it marichiandt Ilercier avi-aseàIlgr

nonnl Mn'ctan.Cet honnme pasti

pour avoir tics (Seus ;il vivait sc'ul av'ec -e 'î't 'td tl aîlt eprn
sa feme. so tout'. hurla : "Où sont doue les

Dcixd sasocés furent envoyés,, (1 auitresq ... niAî.u, qui ne vienntent point

reeonitaissance, ils confirmèérent ces (Il ni on sec'ouris '? o11e est plus forte que

reS. L'expéditioni fut réýsolue pour lt' sair moci ;elle nie tloiiine'. Lo 'Gi'nc-Dra-

méme 19décebre gonî éclatal de rire. en entendanit Ces

pltiniltes ;le Beigne-titimans tiraï soni

(teaît'tt et tlilt
-''Ateîdsj'y vai1s, elle nî'en il pas

poul' loi]eît<s'
Mta is, dans F'6lseui'ité, il trbeiuet

laiissa t omber sotli couteau. l'citdaiît qu'il
le C'iiecliit, le mc'rt'icit t II-iltéait ses
lieens, il se traîlia stans brt'il jutsqu'ifà la.

1<01I c de derièrie, l'tu v t'i t <'ismci''tl

ci sortit eu criat- : i 1'tsus

A ces etis, quleltques voisinîs se levée
i'c'it, e't tie" luièires br'illère't'i dants les
iaisons. Miiractîolt tria 'à l'eseaîte

Lc's brigands s'entfuirent au plus vite.
Le Rougtî d'Auîettu atrrivta le dernîie'r

au r'endtez-vous tic la] fer'mie (le PoIy,
toutltt ',stIl llIC <'t tout liteu <lx, tenatit
su1s t'îîîstN t tes 1<"'Iicsluis Il atvatil

îtt''îlî Ss sîttiîtis cins sauivatil par les
terres hlttout'ées. - "''était bti'n la
peinet d'essayer' le pistotlt'à la lt\it'toirî'.
dlit le (1'nd-l)i'ig<îi. Il y cii a, c'omitle

ça, <lui avaienît tout qiuandi le dîner îî't'sl

l)it servi."
Le lhne<'uîaine î'éittntit ta.

Il avilil <'11 uIt' affaî it' itia îîtpîé, oit l'ta-
v'ait vut battu par mie tfemmeic ;parmi
c'es brigandis, amte ur's <le la t'oî'<' 1br'u-
tllit, c'était oi éhec irr'îépara'ble t. Il
set'ilit qu'oitn l ii oltéliit plus. I)i

OîIîîî<' on1 St', euaîlt <le lii!, ci onl51

blait cr'aintdre qu'il nc fûît Ctatlt. dle
ventdte ses asiédis.

Le 21 dkéeiblre, nuie humiliation nouil
ve'lle l'attendait.

le ltig-'Aoa avaîit trouvéÎ, en

pasltàPoly, la Belle-Victoii'c; il
l't'înîîîeiia ccuchier ai gîte, ii Btîrniaiin
v'ille'. Lec lentîcoinilitatini, au miomienit

oùt' ils allatienit qulitter l'étaîble, arrivû-
î'<'îî le (lit îtc-Iragoîi et Lonigjumeu ,
t( iii les suivi icît ti sur 1<' 'cmin iii 'A î'îîloîî-
ville-les-lSabloîîs. Quand oit eut pertdu dje

vile Brllaailiville, Loit1gliiiîietî ol saisýit
tout .1 ctonip la BeeVcoiet le

(b'i<l(-1bagou <lit ail lRîtugý-tI' Auîneili:
-"Toi, vois-tu, tu n'e's qu'un mon-

cliartl, et tui es dans le cas de nous ftaire

tous "airquepincer."> 'T'che de Iller, et

Plus v'ite qlue çýa : c"est l'orille dlu Beauî-
Franç,ois, et la 'Belle-Victoire va avain-

(.el' à l'oi'<le, oui nous allons voir."

L.e Rtolge-d'Auînenuîql se mit endfe-
se, et lscouteaux fuirenit tirés. Malis Il

passatit dii1 montde en plaine, et le Rouge-
d'Aý,unenu céda.
,CeItte, scène était Il révélaItion d'u'ne

révolution inttérieuire dans l'organisaitin
(le la bande d'Orgéres. Le og-t'.-

n auivait <léplu à beaucoup de bandhits

lPai' ses forfntterie's et par' ses p'é-
tenttionis de "c-eat.D'ailleurs, de-

Pulis <lue la force ouverte remplaçait lia
ruse dans les expé-ditions de la bande,

l'auitor'ité du Rouge-d'Auneau avait
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sensiblement baissé. Le parti des larges
épaules l'emportait. Le BeauFrançois
affichait une prédilection marquée pour
le Gros-Normand, pour le Grand-Dra-
gon et pour 'Sans-Pouce. Le Gros-Nor-
mand avait été promu à la dignité de
lieutenant.

Le Itouge-d'Auneau passa condamna-
tion et laissa Longjumeau accaparer la
Belle-Victoire. Il prit l'ordre pour uan
grand rendez-vous indiqué, miais, dès ce
jour, sa résolution fut arrêtée. Il se sé-
parerait le la bande :ne pouvant con-
sentir à descendre de la place qu'il y
avait occupée jusqu'alors.

Il se rendit ependant au remndez-vous
lu 22 décembre, dans le bois d'Aimoy.

C'était une des grandes séances d'or-
dre : on y venait au rapport. Le Beau-
François y recevait les déclarations re-
latives aux affaires faites par les ban-
des isolées, faisait les partages et indi-
quait les expéditions d'ensemble.

Quand le Rouge-d'Auneau arriva, l'as-
semblée était au complet ; le Beau-
François, assis sur un trone d'arbre, sa
badine à la main, habillé en "Monsieur",
appelait a tour de rôle les lieutenants
et les sous-lieutenants.

-"Avancez à l'ordre, dit-il, en jetant
un regard oblique sur le Rouge-d'Au-
neau. Toi, Chat-Gauthier, dis-nous ce
que tu as fait depuis quinzaine ?

-J'ai 'été en foire à Ouarville, et j'y
ai rencontré deux parisiens, et avec
eux, Louis Lami.

-Un des anciens de la bande de Char-
les-de-Paris, dit Beau-François en fron-
çant le sourcil. Tu sais, frère, que je
n'aime pas qu'on travaille, sans ordre,
avec ces gens-là. C'est de passage, ces
oiseaux-là, et ça ne ménage rien. Des
gftte-métier, d'ailleurs."

Chat-Gauthier continua son récit. -
"Nous avons donc été boire chez Met-
tais, le charron "franc" de Mondonville-
Saint-Jean, et nous avons été passer la
nuit en bois de Villeneuve. Au milieu
de la nuit, nous sommes descendus à
Onville, chez le .laboureur Lenormanî,
où Lami savait qu'il y avait du linge
serré dans le grenier. J'ai monté après
un orme, qui est au coin de l'écurie, et
j'ai passé, une à une, les tuiles du toit
aux parisiens. Lami les posait douse-
ment par terre. Quand le trou a été bon,
j'ai démanché les lattes, et j'ai pincé là
deux draps fins portant six aunes, douze
chemises, un jupon piqué de toile d'O-
range et un autre de callemande rayée.
Louis Lami a racheté tout ça pour

soixante-six francs, seize francs par tête
de pingre.

-Et toi, Mettais, as-tu du neuf ? -

-Deux sacs de farine, neuf pains,
soixante livres de lard et jambons daus
un grand pot à quatre anses, et des fro-
mages : tout ça trouvé dans le fournil
du père Marcille, à Morainville. C'est
moi qui ai indiqué. J'ai laissé le pot
dans le bois ; on peut faire visite chez
moi. Les deux sacs de farine ont crevé
en route. Mauvaise affaire.

-Oui, dit Beau-François mécontent,
et tu ne dis pas que vous aviez commien-
cé par vous soler comme des porcs en
buvant le vin du père Mareille à pleines
marmites. Ce n'est pas comme ça qu'on
travaille.

-Et toi, Beou ?
-Nous avons été, avec le Gres-Nor-

mand, Jacq(ues-d'Etamupes et le père
Lapierre, chez un cabaretier de Ba
gneaux. Il y avait là un baril que le
Gros-Normaînd a mis sur son dos. Nous
nous sommes "escannés" et le baril est
arrivé à bon port. Ca doit être de l'eau-
de-vie, et de la fameuse.

Beau-François perça la bonde et rem-
plit un verre. Mais quand il eut porté
la liqueur à sa bouche, il la cracha avec
un juron, et jeta le reste à la figure de
Beou. C',était du vinaigre.

-Si c'était le temps des pissenlits, dit
facétieusement le Borgne-duýMans, nous
ferions une fameuse salade.

-A toi, Breton-CulSec ; quoi de nou-
veau ?

-Pas grand'chose, meg ; une affaire
manquée.

Beau-François haussa les épaules. -
"Meg, s'empressa de dire le brigand qui
portait le singulier surnom que nous e-
nons de rapporter, et qui s'appelait aussi
Maincole et SansChagrin, ça n'est point
ma faute, mais bien celle du Boiteux-
de-Chartres. Nous avions troué, à la
nuit tombée, la boutique d'un marchand
à Lion ; mais voilà qu'au moment d'en-
trer, cet animal de Boiteux-de-Chartres
s'avise de tomber du haut-mal, et jette
des cris de paon ; le chien du marchanl
aboie, le marchand se lève et nous nous
sauvons, Jacques-d'Etampes et moi,
emportant le Boiteux-deýChartres, qui
nous écumait sur les épaules et nous
mordait nos chapeaux.

-Rayé pour les expéditions, le Bol-
teux-de-Chartres, dit Beau-François. on
ne se fait pas pingre, quand on a de
ces infirmités-lt. 'Mais ce que tu ne dis
pas, ajouta le meg, en regardant Main-
cole, c'est que tu traînais avec toi, com-
me toujours, ta religieuse, et ton satané
chien noir et blanc, que j'éventrer.ai à
la première rencontre. Voilà un genre le
voler en famille, avec femme et enf'tnt.
Pourquoi ne pas emmener ta grand'-
mè're, pendant que tu y es ?

-Et toi, l'Habit-Vert, n'as-tu rien à
dire ? - Non, meg. - Eh bien, j'ai à
dire moi, que, dans votre dernière affai-
re de Chenonville, vous avez, toi et le
Rouge-d'Auneau, "fait sauter" au par-
tage de vingt-deux louis d'or et d'une
montre d'argent. Ne nie pas, c'est ta
Françoise Touraine qui me l'a avoué.
Le Rouge-d'Auneau s'en est acheté Un
bel habit de silésie et sa chemise gar-
nie, et toi, tu as bu "ton fade" (ta part)
jusqu'à en rouler par terre. Tâchez que
ça ne recommence pas. Si nous nouns
volons, nous autres, ça ne durera pas
longtemps.

-Et toi, Rouge-d'Auneau, tu as en-
tendu. Je n'aime pas les "sauteurs."
quand tu savais monter une affaire, je
pouvais fermer un oeil sur deux, Mais,
aujourd'hui, je ne paserai plus <e ces
farces-là à un pingre qui se fait rosser
par de vieilles femmes."

Le Rouge-d'Auneau, pâle de colère, Se
mordit les lèvres. Le Gros-Normand et
le Grand-Dragon se tenaient les côtes.

-"Ce n'est pas le tout, mes gueux,
ajouta Beau-François, la quinzaine a été
mauvaise, et les greniers de Beauce se
vident. Il faut quelque chose de mieux
que toutes ces "gouspinades" de miO-
ches ; on nous montrerait au doigt dans
le pays si nous continuions à "forger en
blanc" (manquer nos coups). J'ai du
"chenu' à vous proposer, et, cette fois-
ci, mes gars, c'est moi qui vous condui-
rai.

"Il y a, dans le canton d'Orgères à
quelque cent pas de Poupry, un hameau
d'une dizaine de maisons, au milieu des-
quelles est la grosse ferme des Fousset ;
ça s'appelle le Millouard. J'ai "retaillé"
les garçons de ferme à "bouler" (j'ai
regardé passer) ; Jacques-d'Etampes a
flairé les alentours, et je dis qu'il y a là
une belle 'affaire à "goupiner." Le pè2e
Fousset a une vingtaine de mille livres
qu'il cherche à placer ; on dit qu'il est
de la bande noire et qu'il achète les
châteaux des "ci-devant." Les armoires
sont pleines de linge et d'argenterie.

"Roulez tous en plaine, pendant qua-
tre jours, sans vous éloigner de Poly et
de Lifermeau.¯ Ouvrez les oreilles et les
yeux, fermez la bouche, et que tout le
monde soit à 'Lifermeau le 26.

"Et maintenant, avant de nous sépa-
rer. écoutez bien ce que je vais vous
dire : je ne veux pas d'armes à feu ;
quand il en faudra, vous savez que jeconnais les dépéts du souterrain et des
carrières, mais Il faut réserver ces jou-
jous-là pour les grandes occasions. Ain-
si, Ringette (le Rouge-d'Auneau portait
aussi ce nom), tu me feras le plaisir derendre à la Victoire-David son "brûle-
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guuleO,'' quii fait plus de0 bruit que de

beýsogne(.''
Le 263 décembre, le grand rassembl-

nment ordonné eut'lien dans le bois do

Lifertucaît ; vingt-neuf associés se trou1-

vèrent aul rendez-vous. Il s'agissait de

discuter la g'rand(e expédition dui Mil-

biord. L'avant-veille, les chefs avi ett

pris gîte àt lai ferme (lui Pol'y, chiez Zil-
ciarie Benoist.

Il y avait lit le Beau-Fran01is, le
Itouge-d'Auieauii, le Borgtle-dui-Maniis, le

Gros et le Petit-Normnaîd, Berrichotn-
Beihotumne, Longjumeau, le Borgîte-de-

Jouy, le Grand-Dragon, Beou et Berri-

chon-IaýPoupée ;les fenmmes étaient de

la conférence.
Le Routge-d'Anneau, qtii chierchait il

se réhiabiliter, dvlpale 1plein (lithoi
visite à miain arnmée ù la grande fermte
des Epars :on se cacherait de jour, dans

la forêt des 'Cercottes. Le Petit-Normault

avait travaillé aux Epars, à lt mtoisson
dle l'antée précédlente ;il ne goûta pîas

le projet :"Beau btiin, (lit-il, muais trop

de mnonde." Le Beau -Framiiois3 coupa
court ii, la discussion, en assignantt pouîî

le surlendemain un nouveau rentdez-votus

au bois de Liferîneau.
Ut-dessus, les brigands se séparè-rent

trois d'entre eux, le Rouge-d'Auneau. le
Petit-Norinatîd et le Borgnie-(lii-M ains,
prirent par Tillaty-le-IGauidin et allèreuit

diemander dîti pain àt la fermte de Citaus-
Sv.

-- "Coue t-onI datns l'étalOl, lii de-
mlatida le Borglýite-dui-Matîs, ? - Noît, ré-

pontdirenit les seri'.altes. - Eh buient

qtu'on nous muette danîs le poulaer dlit
le Rog-'utaet il ajoutaî t(lit

bas, avec uit geste (le bohuémienî, notns
tuerons les poules.'

Mis à. la porte de Cliau.issy, nos trois

gredins se rendireult citez Leluic, fertmier

àt Lîfericat.qi. Oit leur donmna dutill

et ils partirent, aitnoîrant qul'i1 liaci
etincher àt la ferme de Spuis ;mnais, ou
bout d'un quart de lieute, Ils ctattgi týeiit
de route et s'enfoncèrent dants les bois
de Lifermeu.

Il faisait froid, et le gîte ni'eûtt plu atîx
tris brtigands que s'ils avaient eu là
bon feu et bonne table.

-"Le caillé du père Leiue rne tiett

guère au ventre, dit le Roug-e-d'Autteaucti;
j'aimerais assez à tortiller quelque cho-
se de plus solide, ue cuisse de poulet,

par exemple, rôtie eu la chasseur, ait bout

d'uîî hilton.
-Eît bien ! Rouge, et les poules de

'Chaussy ? ýsi nous allionîs vider le poil
Mailler dtî citoyen d'Argettt '? Il a atssez
tl'arg('ltt blatte piri ach('ter des oeufs."

et nous Ilui fournironts, s'il y tiemnt, le feu

pour la cuissonl."

S tir cette belle platisatîlteie, les trois
brigands quittèrent le bois. Il était (lix
hleutres du soir, lai nuit étit froide et
noire. On arriva au miur duti jzirditi (le la
fermie. Le Routgý,' dAuticeau se rapleicî
avoir renarqué(, près do' là, itie vieillo
chîarr'ue ]lors dle service ;il cii tira le 'etr,
(et tous trois escaladèrentt le petit Mur
du jardini. Un trou fut pratiqué aul mur
dît poulaller'î, et le Borýgne-du--Mrltns en-
tra. En cintq mîinutes, il cuit passé à ses
canmarades dottze poules, douze cantnes
et cintq oies, muoits vigilatntes que celles
du Capitole, le touit propremenît étrain-
glé, sains le moindre scandale.

On1 regagnta le bois d'Ilamoy, qui tout-
choait àl celui de Lifermneau, ('t, arrivés
tit coeur du1 bois. lcs trois associéýs allit

flamme diiC<uiquel se dlorèrenit bientôt une
poule et une oie, choisies parmi les plus
grasses le la batndle. Le souper fait, oit
se couchla côte à côte, les talons ait feu,
et, sur le miatin. les autres arrivèrent de
Lriferîui(eau, où ils avaientt passé la nit
Lla fejîtte.

teat-Freiiîî-ois, étai t de' ttauvaise Ili-
nlieur ;il avait ftoid ('t fallui, t, l:t
lielle-Itose (était re'stée à l:î fOreit' l''s-

toitac mtal garni. J.e chef, Inspecta l's

provisotis et déc(ida qu'il fallait fa ire
vie (lii dure jusqu'au lenudemain. Rlion

lie passe vite commetti le rôt i ;il tallait
cotifect ionnîer tin gigate Osqutte fricot.

Ilerrclto-,Behomîitieet- le Rue(A
iteait furenît (létacliés àt la fermte ptour

empunter tine vaiste eliauoière, et les,
atre05soCièiIt a ctivemientt à. p)lumeir
et à vider les volailles.

Unt feu fut allumé, et lei chlaudière, ap-

l)ort{4 dle, Iifervîeu. fut sirsiandue el
tro.<is blitoits. Beu riiosfit lai part

de's 'die"et l'envoya àt la ferme;

.puis oit bivaqua. (''était li giuoetocle dI-
(îte diicviyoit <le Cahlot que cette
('our le NIircie (eil plein veut, quie

ette htalte do bohmines dégiieimilés.
louit bleuîis par le froid, malgré l('s vano-
tics qui dltîtitt<aits le foyer. Lau
terre, autour d'etux, était couîverte de' plu-
mies, arraciéos, et un monceaui d'luts
tins, dle lices et de pattes de0 volilleýýs.
bîrûlait il petit feu (laits les eliarluons iu-
denits, avec (ite odeur violenhte et tntisé-
ab onde.

Le lendemaint, v-ers, le soir. lýexpè,di-
tioti partit pour' les bois (je Bazoclie-
lès hauiltes. voisini du Mlbîad. fui11-

tmes e't les enfants re'stèrenat it Lifoi-
meau.

Entourée (le b)ois épaiis, qîti a,1ellaim
rejoitndre lai forêt, alors asse'z vaîste, d('
Cereottes. Cette fermte dle Lifermitut
était danîs unme situation si fayota bic
queli lai biande (rèrs('1t avait fauit u

(le ses gites Pf<C.Tout y était aux
y' Illcu : ipai n. vela îîdî volailles, (lé-

fermier Joignait à s011 exploitation des
onpt s dle bois taillis, les bourrées ser-
vaient aux grandiis feux d(W bande dans
les biveies (l'hiver. Lai fermie é'tait telleý

ien aapavée par l es rouleurs, qu e le
ltioprift:tite avait dû e ci iiiinu'er d(',
pi-, lonîgt.emps la re(lm'vance des deux
tiers. ("'est lit, 01n vient de le voir, que
les brigands avaient einîpiunté leur paru-
neigruéliquie chaudière, et les femmes y
attenîdaient L.a ýsûreté les rasultats des
expéditionls.

Les biandits quiittèen'ft, sur les onze
Ilit'r('s du1 soir, le boi[s do Baizoelie-
1e5 I1I:th . lUn apit' l'er Irès
il,~ étalient SU015 lis muttrs de
la ferme dlu Millouard. Dulu( site fut
envoyé en éclaireur. En faisant le tour
de( la mnaison, Il aperçut une croisée ô-
cli rée. Se hissanlt sur un arbre, il vit
I1ois lioniiues, (lotnt u comiptait de l'ar-
gent. lieux dO ces bonmmes &taient
Fotisset père et fils le troisième, nu nto-
t airev, était venu ptour reeev(tir d4,m l'ar-
gen'it (I'iiti lalcemienit sur hiypothètque (et
<'otelittit el lit fermue.

('otîlînie I)ue(ltcsîe dosceidatt dle son
iilrles eilets tlboyè.rt:it dants la co-ur.

Unt bergear los siffla ýet Duchesne enten-
(lit outvrir îîîte p)orte (et retentir des sa-
bots.

Il accoutînut et, fit soit rapIportý.- Il
fatut icItendre 'une heure,'' (lit Beau-
Iïl"iiîes. Il v avait du lcanvre et une

titit(le blé près dli mur ; li 'trotîpe1 s'y
.1 (otipi t ent silenice.

Ait boutt, d'une Ileure, Beatt-l"re1tîols
tlla li-mêm nîti - L]a (lctvi ,poîlaîît
"'lu'* "Mi <lbs t11te pièce di, bois trouvée
dela s le cham ip vo isint. La ll e..~é
tait diilsécale. lsftadu me,

(t 5( bt iîlt tt'rvèîl un àl u. 'fout
àcotup kes abitinsfurieux retenti-

vetet tun chiietn seo précipitai sur la ptor
te, sotîfliatît et flairanit avec bruit. Un

sfitdeberger le ralppelal.
Il n'Y at rien àt fa ire," dit le cefe.
Cemdn rn etourna à li meule et oit

at t endit enicore. LUargettt comtpté sous,
lDts yýetix de lDuchtesne enflammlait la cti-
tuldite, dles rouleurs.

Miais, tous les quarts d'heuýlre, les aboi!e-
tiielits rOcolnititenetýiiOni. L'e chien dii
flot aire atvait dionné l'éveil al cien (le
f erme , et toits dieux faisaient bonne
gtirle derrière lai graiid'porte. Sur le

ta iles h)atîdîts se décidèrent .1 rega-
*guet, le bois.

Le Jouir ventu, on1 se dispersa. Les n-
t'is regagnèrent Liferneaui -et Poly ;les
Icélibataires sO e oiut à' rouler par

109



V~ECHO DES TRIBUNAUX

Ouarville et Auiienu ;imais ordrle était
dt1111 de nue pas4 s'écarter et de se re-
trouver le 4 janvier', dans le bois dI
Goui'y, près du gite d'Ussonnes, pour
tenîter (le nouuveau la fortune au 'Mil-
louard. Le Beau-Frauqois S'occupîa,
dlans l'itervalle, de recruter une dizaine
d'hommiies <le plus.

Ail jour (lit, une1 vingtatine (le rouleurs
arrivèrent, par des eliemiîîs différents,
danis le bois (le Goury. Il y avuait là (les
auxiliaires nouveaux, héros de gratnd
chemin, déjà éprouvés danîs plus d'une
aventure de, ce genre, entre atutres, ee
Grand-Dragon quic rious avonîs vit, en]
c'ompiagnie île Lonîgjumeîau. nuialiiiee le
Rot)uge-d'Aune(,au, jusque-lit respecté
dlans la bande d'O rgèrtes.

Thmomas Rouchi, dit le Grand-Dragoîî,
gatllard (le Cinîq pieds six polices, à lui
barbeI) rutilante, aux cheveux raies, aulx
sourcils bîlond<s, au teinît vif, avait fait
quelque temîps le métier de iiiareliuti(L
<le vaiches à Noyonî. Son surnomn lui ve-
liait (le e, qu'il é,tait, entré, en 1784, aux
dragons de la relne. Il avait consýervéý
dles hiabi tuîdes mluitaires, nîe manilquait
plis dV'n certain courage féroce, et ne
marcha it ordinîairemienut aux expéditionus
sérieuses qu'uriné d'um fusil, d'un sabre
et d'une paîire de pistolets.

L'expédlitiol (te ces nouveuaux ja<'<ues
licIéessitait desrlllui5hsséiespl s que
les bâ tons à crosse' deýs ineîîdiaut.s. Le
Beau Frai<ois passa 'iupcind-e l'ar-
senah. Il n'y avauit quie deux fusils ;uit
Shiple avec sa baïonniette, l'autre àl deux
louîps; qeqepitet 'aoî,de po-

tuesfc. massues ou casse-têtes, de' douze ii,
qiuinîze ponees de- lonîg, îdes clouteaux
emnichés dlans îk's bâtons. Le B<'aiu-
F[lm'aie:olS nt'avait pas, jugé qîu'il fat né-
cessalire, de recourir à l'arsenal ,acreýt <le
lit band<e,

Au monment de partir, le chef jeta uInn
de'rnier regard sur la bandle. Lje Rtouge-
<lI Aun<'au numanqua it à l'appel.

Lat revue passée, on partit vers les neuf
hures du1 soir. On était en ficet il
n'!y avait Plus il seý gênor. Cle fut donc
mniilitairemiemt que la bande occuîpa les
issuies <lu Millouanîl.

Unî coup de pistolet tiré par le Beau-
F"rançaois donina le signal de l'attaque.
Un rouleau à avoine,, balancé sur des
nmouchoirs pîar slic hîomîmes de Ila, troupe,
fit Vole'r en échîats lit porte chiarretière.

Cette première juorteý enfon1cée, Ile-
conde réýsfistai davantage. Quand elle
céila, le Borgîme-dlu-Man-is s'èlan(,a le pre-
mil: tî ls la inutisom. Tous les hîabitanuts
de lit ferme 'tleitSauvés au bruit et
se tenalemit cachés dams l'écurie.

-" 1-olà ! IIolà ! cria le Borgne-du.

Mails, ils ont trnllils trenîblent cli- vmit siglélý trois bouilles qui l'avaienut
(Oie ! Je ne I rol1ve esîe' suivi, sondèrent la paille à coups <le lan-

Touýs enitrèrenit, àu Yexceptîcu dle Jacý ces emmiiaiiché,es dans des gauleS. Le
que-d'tnmesresté en vediette: a la berger se rendit et fut reconuit dans

porte principale et de quelquesý setolléurie; avec force bourrades.
les di.ousle long dles lours. sans- Tous les haibitan lts de la ferme réunlis
Pouice, ell se prceellotant dJans la sall et lié, o pe-nsa a fa ire Il'jaser'' nul
ba-se, S'écria, pour fa ire Croire à li11 d'eux. Le plus faible fut chisi, celui
vasioti d'une vérlfmbIp arméýe :_, ýl d'allun qi dlevait, mieux que les ail-
avant ! Trente par ici, q1uarante, par là''le-ý, savoiîr où était l'argent.

lu b)rui t du coup1 (le feul'nsset pèire Le pèreý Fous,,set fut amenlé <le léu
et son fils B'ernard, qui calusaient en-cmei- rie, garrotté et le bonnet de coton des-
hie au coin, du feu, s'éýttielt levés avec eendu jusque sur le nez, pour qu'il *ne
iniquiétiue. Le fracas (le la grande porte pûýt reconnuaître pe1somllie Sur le, clle-
eanfoîmeé,e leur <dit assez (le quiiO il 'ai in, de la salle basse les bourreaux fi-
Sait. lscoururent à la poi <le coin- rnl pîluvoir sur le vieillard une grêle
iluiliCalioîi Initéýrieure qui donniait dans <le, coups de pieds et (le coups (le cas'se-
l'écurie. - Il Gezel, Cîrniard, Cathe- têtýe.
rne, cria le fermier, levez-vous, voil'à rrv dan", la SaIlleo lu lile
les briganids- qud tie;nnenti la lioi''jambles, et (>n le coucha par te(rrel. Sanis-
Bernard, cependant, barricadait la pmite O aî* et le, (i 11(1 i )iiigoii lililllièOPCiit
(le l'écurie. Quelques seonle près (les liraiîdeýs de paille et les9 promenèrent
un c-oup violent retentissait et la porte sur la figure du bonhlonrlm.
trenmblait sur s'es gonds. On enrtoîidait Le Gros-Noniidf conllsidé,rait, en allna-
delrrière des voix coniftîses -t des pas tour, cet horrile spectacle. Il pioussa
no<mbreux. Lecs pauvres gens Se retir- <lu coude' le Beau-l"rançois, et lui Mn-n
l'eut élerdus àl l'autre extrénté. tiln Salis Pouce "_' comme il va bleu,

Comine ilýs etai(i t ainîsi rénmis aU ui <11lit .,il, quel sg-oil'Ourépoul-
fond le léuitreiiiblauits do peur~, la (lit le che1f c'eest un1 bo<n 'pinlgr-e" il'a
port(, intérieure cé6da sous un coup vio jamais11 Il taffé " (tremblé).
hint, et nue dizainue dl'homme,-, se! préci- Puis il ajouta :"I Où esýt ton argent 'i
lièrenit eîî jurant et * en loeiiacmtnt. Un vieux richaird, avoue tout <le Siuite', '
(l'eux tenait dans des pinices un gros tu ne veux plis être mis à la broche.''
cluarilsoiî alluméný qu'il approchla d'uiu1 tas Le, pauvre hinnue11, tout imeurtri de~
(le paille. bures suffoquéî par la flamme et par

Au bruit de l'invasion, le père et le la fué,ne réplondit pa,«s ;le Geros
fls Fousst S'étaient caecs sous IL lit Norînanid lui releva les jambes, tira les
deï i'écurue, oùt <Ifia la servante avait libas et retroussa la culotte. Puis, ces
eheMrlé un refuge. Ou1 les on fit sortir, umsérables flambéèr<nt leur victimie I);r
un pii min, en leur pliquailit les jamîmes à dcsîis et pumr dess"ous. La dou11lur arn'-

cpsde bîaïonnettes et Uce couteaux cliich (lii es hurleents au vieillard.- G' Cn
îoaîu<liés.tanît queý tu voudras, nuiais dis où est 1lai

81ais-P'Ouce, ui1î couteau dlans les (lenîts, g<'îmt,'' dlemandla le B1eau -Frai içeoi S.-'' I
voulait leur ýoupecr le cou >ýans plus taJr- y a trois cents francs danus la petite ar
der. -" Eit les Il jaunliers " (l'or), criýa le moire (le lacusn.

Bea F~iii;osqui notus dJira où ils sont li y Courut et rapporta le a."Er
nit1sss" (caché6s) ? Il faut les faire Jla- le reste, (lit Beau-Frainçois. Ti

soi." 'le veux pas nous faire accroire que i
Ou1 cherchait, cepenudant, les (deux au- nl'eul as pas d'autres. Il y a, ici au molin

tre4s domestiques. Une seule éaon vinîgt mille francs."
pocuvait faire tout manquer. Leý martyr fit un geste de dngtO

Le clilirretici savait un trou qui don- dýsespérée." iýt l'argent dle ton fil,
liai.t de l'écurie dans le chemin ily Barthélemly, celui qui porte desý boucle
avait couru tumais, àt moitié engagé dans, d'oreilles. j'ai été avec Ili!i en Venilér
le trou, Il reîýut plusieurs coupis dle hà-- et il o(n a rapporté tun magot. Et les é
ton sur la figure et fut obligé de reîi- c-us du nota41ire ? Et les pierres et 1
tr('r. Il sauta dans la îîîangî olme des plonmb des châteafux des ci-devant ? Tu
chevaux et s'y cacha souis les colliers. ine voux paOs parler, allons, chauffez, von
Clest là qu'on le trouva, 'et on l',en tira auitres."
à coups de trique. E rgnsrvvrn afai

Le luerger S'était satuvé dans le gre Eaplu du nînîbrglie revieilladfsemfe

nier~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~(ýI -)î unto t liei uléui,<.i une horrible odleur dle chair brû£4 s'était blotti dans la paille. Il 'se cro- lé'e ripisltla salle. Le père Fîousyait sauvé, mais JaJto 'éaue 'a- Se'tl' ne liondait à, l' énnîîva1nffable
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tion (Ille par des géîttlisýsOeit étoulfés.

-ieu gredit, dit San- Poucee, ti

n'avoueras pas '? Tu veux dloue rôtit' jnle
qu'aux os. Attends, attends, dit Long-

jutnu'au, je vais, essayer de la '' itacîi-

ntette '' au père Eýlouis.'

Et le itiséraîle tira de sa poulte tut

eouitt'il à inalîle- de corne de colt', ait

quel fi liat une fot'te aigtîilt' à, Passe'r

et il 1ttitlit plantte dles pie'ds (Ili Pauvre

vieux <li hur'lait de todietur. Sans-

Potuce pr'omnait lit flammîte sur les tules-

sures saignantes.

Ptendantt ce temlps-là, le ,oî'gîic-<lt

tt-, des aiioil'ts. D)uce'sne trouiva unie

bouteille d'oýttt tl-vie, dontt il buit les

tr'ois quar'ts d'unet stetle' gorgée'. te

Bot'gie-dtt-MaIîs Illi envoya utne botîrra-

de', en liii cr'iantt :-'' On tie se sofîle pa-s

ici,'' et lit buteille, tnssit le minî <'1l

mt: a jusqtu'à ce qu'telle frit vidée. Dut-

che'sne, cependanttt, atvaiit trouvé tiiai

de 11t' saléux liotîx, ct il se ittit -à tuait-

ge t îaîtltlill('ltiet, regar'datnt, a'ecrhîîîî

Stîr sesý gentoux, Lontgjumeauttt et sans-

Portet' cîttinuer leur htorrile otîélatiott.

-,Veuîx-tu veniri ic1, D>uchtesne(, 11rl-a,

le înî'g. Si tut lte ptaSQ us là to>it fnl-

et, je te fe'nds; lit ttête."

Ilýiissn-e cour'ut tt'avatiller autx ai'-

mîoir'es ; at bout de qtuelque aetp,:yanît

trotuvé tin sae , il le til lit ts sa ît'lte t

re<vintt à son frico-t. Mails le Ba "'i

(:oils l'av-ailt Vil eýt, sanis se retourn'er'l, il

dlit :-' Il y ena i tii qîli al " fatit le

sattt " aux caiitl:ttls ; s'il lie î-otd puas

tout (le sulite. je l'eî'tb.

l)îtcletsi se' le'va et apiporta pift('tiSs

ni eut le sac qui icotenoailtili pei'îe

soillitceon Stits et t'11 lirs.' Ecu l

paritatgte pour le sace, formuttla le B<':ti-

l"'riiii:ois,, et bleut lient'î'x dVeil êtr'e q1 uit

te :it si lioti itîtrellé ; si <:il t'tî'tivt' ('1l.0

re, I Ditt it st, '' t t li f<~ 'lerta ponts

son Ilui tuibue.''

.Malgt'é tote(s les rechet'chtes, 011 ît'

t rouvait pltus rîitn : Les îîtatetbts éveil! tés,

les, lits de Plutiiýes interrogés lie révéý

la lent aucuni trés>or. le père Fousset

rûlait : ipossile îl'eia rient tiret'. Le

Beatltii1t(r0iço jeta, ui htortible r'egardl

al lit intlleui'dUise victimte et Ili piétinta

l'estomac d!ans uin accès de rage. Puis,

ou Jeta pèle mêle sur cet hiommte, qutoni

îîe regardtait plus quec commlie titt t'fl<h

vie, les maî~telats, les lits de illullts, le's

coîuverturesC.

Une dertnière per'quisition fuit faite, lt's

Paquets de liarntes ot de litigte frir'ent fer.

més, et le Beau Fîraîtýois siftla, les bll

nies re:stés dantts :la cour :et dants l'éct-

Qu 11W-c qu nlous allons fatire (le

(cux-là mnîtenanî t ? d itril, oit îmtîiittI
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était absent ; elle alla chercher une voi-
sine, et, toutes deux, se croyant toujours
entourées de brigands, passèrent quel-
ques heures aux écoutes, -se relayant
pour soigner le père Fousset.

Sur le matin, le bonhomme parut s-
ranimer. Quelque chose l'inquiétait, et

la Mouflet chercha à saisir quelques pa,
roles murmurées par le' blessé. Il priait
la voisine de savoir ce qu'étaient deve
nus son fils et ses domestiques. Bien
que le jour n'eût pas encore paru, les
deux fcmmes s'enhardirent à sortir, et
comme le silence était complet, elles s'a-
vancèrent avec précaution jusqu'à la
porte de la ferme. La porte était toute
grande ouverte, mais on ne voyait per-
sonne. Le Mouflet dirigea la lumière
de sa lanterne dans la cour, et les deux
femmes se hasardèrent à appeler, d'a-
bord à voix basse, puis plus haut.

Rien ne répondit.-" Ah ! mon Dieu, ils
sont tous morts," dit l'une des femmes.
Elles s'avancèrent en tremblant jusqu'à
la porte intérieure. La Mouflet, paren
te de Chamard, l'appela par son noe.
'Une voix répondit.-" Cela vient de la
cave," dit la Mouflet, et toutes deux en-
trèrent et aperurent, au milieu d'un
'effroyable désordre, la trappe de la-cave
surchargée de poingois -et barrée. Elles
débouchèrent la porte et elles virent sor-
tir iousset fils, les trois domestque et
la servante, tous à peine vêtus, pâles et
sanglants.

On alla chercher le juge de paix du
canton d'Artenay. L'otlicier de police
judiciaiie arriva pour constater l'épou-
vantable désordre qui régnait dans la
ferme : las portes brisées, les meliubles
effondrés, les lits dispersés par les
chambres, les tas d'e paille fumant en-
core. Un officier de santé fut appimé
pour panser les blessures des gens de
la ferme, et on apporta le père Fousset,
dont l'état parut désespéré. Le nialheu-
reux avait les jambes entièrement cul-
tes, jusqu'au,-dessous du genou, les
chairs boursoufflées et crevassées. La
poitrine était à moitié enfoncée.

Pêndant qu'on posait le premier appa-
reil sur les Plaies du père Fousset, trois
gendarmes amenèrent un honînie qu'on
venait d'arrêter dans une ferme, près de
Beaugency. Cet homme, qu'on avait
soupçonné d'être un des auteuns du
crime, fut confronté avec le père Fous
set, avec le fils et les quatre domes
tiques.-" C'est lu " Blond-"d'Auneau,
dit la servante. Il n'en était pas. On
luI a fait souvent la charité, ici, et ce
n'est pas un des plus niluvaîs de la
plaine."

Le Roug-d'Au can était, -on effet, par

ti pour Orléans, inuniiédiateiment après le do0111e, Vasseni n'eu était Pas a
la tentative uanquée du 28 décembre, s(11 coup d'es-ai. Quelques années au-
1797. Il put prouver qu'il avait couché îparav-nt, la forêt de Senoncies avait
dans une ferme de la route, la nuit du été choisie pour asile par ue bande de
4 janvier, 1798. Il fut done mis en li- voleurs armés. Vassetr s'était
berté. leur Poursuite et ne s'était reposé qu'à-

Ce scélérat aida même à panser le père le avoir tous arrêt(s jusqu'au der
Fousset, et il se répandit en alédi-nier. Il onaissit ls bandits, leurs
tions contre les gueux qui avaient si habitudes, leur argot; il était ilifatiga-
cruellemient traité un aussi honnête hie et dévoué; qualités rares alors chez
homme que le fermier du Miillouard. un gendarme. C'était n bon choix.

Le 12 janvier, huit jours après le sac La grande difficulté, pour VasSetir,
du Millouard, le' pauvre vieux fermier dans la périlleuse poursuite qu'il allait
mourut de ses blessures. c'est qu'il avait contre lui

Les assassins du Millouard avaient les tyrans et les victimes. Les habi-
laissé sur le théàtre du crimiñe deux vieux lunts des cmpagnes, habitmés à voir
chapeaux à trois cornes, une paire de les rouleurs de plaine maîtres du Pays.
sabots i la collinette, ferrés sous les tenaient en fort petite estime les auto-
talons, une pipe et une vieille blouse. rîtés civiles et militaires. Chacun
Ces pièces à conviction furent soignen- Craignait, en parlant, d'attirer sur Sa
sement recueillies. tête des vengeances terribles.

Mais l'affaire en fût restée là, comme Il est inpossie, aujourd'hui, de se re-
tant d'autres, gràce' à la coupable incu. présenter la terreur dans laquelle vi-
rie des autorités, si, au chef-lieu, l'esprit valent ces populations rurales.
de réaction honnête, qui commençait à Ceux dus fermiers qui recevient d'or-
l'emporter en France sur l'esprit de dé- dinaire les, baîdits dans leurs étables,
sordre, n'avait Imposé au commissaire vivaient dans des transes continuelles
du pouvoir exécutif une allure plus énsr- quand quelques-uns de ces bohémiens
gique. Le sac du Millouard n'avait pas de la laine étaient gîtés veai
été plus horrible que. beauoup d'autres fermier de Quinapoix, près de aded
attentats des chauffeurs, mais il Soule- n'échappa au sort des Fous-set, qu'en
va plus d'indignation. La Franco, con- veillant toute ue nuit, avec ses doinue--
nenait à perdre patience. Au règne de tiquesl, pendant que le Beaa-FrranO-,
la Terreur avait succédé ce gouverne- le Benaiuceroi, le père Lapierre,
muent du Diretoire, plus occupé de se JicusdEaîe, et Lonlgjumlle&,
conserver lui-mihme que d'administrer ; oiplotaient le sac dte la maison.
gouvernement de thé6orici!,ens, bavards A Liferieu et à Sanly, près du bois
et impuilssants, divisés entre' eux, aban- Pusin, on passait les: ndiits dams les
donnaînt le Pays à tous ldes désordres greniers, écouter les bruits dle bait
pour retenir le pouvoir. Mais déjà le (lies csés à interroger les éco de
jeune général d'Italie, qui venait de disputes et de ch'ants avinés, co le veut
donner a. la Fiance la paix de Campe- apportait les Profondeums d bois.
'ormio, ralliait à lui touites les e - C'est dans ce s contiées terrifiées que
rances ; iŽt, en partant pour l'Egypte, il Vaseur allait eomnioiner sa campagne.
laissait derrière lui toute une société lt n prenher inc ent vint imontrer ce
nionvelre, avide d'ordre et de paix, dis qu'oc liovit attendue d eces Paivu'
poisée à Consacrer par son approbation gensi depuis si lngteps curbés sous le
toêtes les mesures énergiques. jtug.

C'est sous l'influence de cet asprit nou-ur

veau que le commissaire du pouvoir
exécutif dut S'pccuper de guérir la plaie A nos confrères des districts
qui rongeait ces provinces. Lus moyens ruraux
d'action dont il pouvait disposer étaientv
bien restreints. Quelques brigades (di Nos confrères désirant encourager l'E-
genldtanierle, mal COuPOýsées, niaI pli eue des Tribunaux, sont priés de nous
yéts; des gardes nationales niai au'îaées, confier l'impresion de leurs factunlls.

Shabituées à tout souffrir tels étalent En se Mettant en communication avec
les instruments de répression, nuS, Ils recevront les détails de nos

aeureusemuent le commissaire de Char- prix qui sont des plus bas. L'ouvragetres trouva un auxiliaire dévoué cans la qui sortira de s. ateliers sera des
personne d'un simple niaréebaldes-logis mieux finis et donnera complète satis-

ide gendlarmiierie, Pierre-Pascal Vasseur. faction. C'est un moyeni pratique de
Brave st loyal, ii peu candide beut montrer den la-yli-patîiie et -u bo von-

oêtre, et croyat tro facilement - la la- loir i notre Publication.


